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PREMIERE PARTIE. 
A N N A L E S L I T T É R A I R E S 

DE LA SUISSE. 

I. i^/i/ qui a remporté le prix de la fociété 
Hollandaife desfciences de Harlem e ni 7 70, 
fur cette quejlion : " Qrfejl-ce qui ejl requis 
dans Part d'obferver, & fufqvHoù cet art 
contribue-t -il à perfectionner l'entende-
ment?»VarM. Benjamin Canard 9minifire 
du faint évangile, membre de la fociété 
Hollandaife des fciences, établie à Har
lem : " Vita brevis , ars vero longa & 
occafio magni momenti. ,5 Amjlerdam, chez 
M. M. Rey9 1777,1 vol.in-8* 

C^E morceau compofé en 1769, & couronné 
en 1770, fut publié en français & en hollaiv. 
dais dans le recueil des mémoires de la fo-
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ciété de Harlem > mais comme ces mémoires 
écrits en grande partie en hollandais, ne 
fortent prefque pas de l'enceinte des Provin
ces-Unies, il était important de réimprimer 
cet ouvrage avec tes augmentations que l'au
teur y a faites. 

Le même fujet a été traité dans une difler-
tation qui obtint le premier acceflit, & que 
fon auteur M. Sénebier, bibliothécaire à 
Genève, publia il y a plus de deux ans, fous 
le titre de Y art d'obferver. Nou9 avons rendu 
compte de cet ouvrage^*), & nous allons 
mettre nos ledleurs à même de comparer le 
plan & la méthode des deux écrivains. 

Obferver , c'eft fe rendre attentif à ce qui 
frappe les fens, pour en acquérir des idées 
juftes & propres à conduire aux différens 
buts qu'on peut fe propofer. 

Pour traiter convenablement la queftion 
propofée, il faut d'abord montrer ce que e'eft 
que l'art d'obferver, & ce qui eft néceilaire 
pour y réuffir^ aQ. déterminer quel fruit on 
retirerait de cet art bien pratiqué , pour per
fectionner l'entendement. Ces deux objets 
partagent l'ouvrage de M. Canard en deux 
parties. 

L'obfèrvateur fe propofe quelquefois de 
décrire les objets de la nature, & de décou-

C) Journal Helvétique , mai & avril 177s» 
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vrit leurs propriétés , foit qu'elles fe mani-
fçftent à nos fen$ comme d'elles-mêmes, foit 
qu'il faille, pour les obferve;r, mettre les 
objets dans les circonftances propres à les 
rendre fenfibles. Les règles à fuivre en pareil 
cas font renfermées,dans ce premier chapitre. 
L'auteur e^pofe enfuit©, chapitre II, ce qui 
eft requis pour obfef ver les opérations de la 
nature, d?ns les changemens qui arrivent 
dans le monde. Dans un troifieme chapitre, 
on montre comment au travers de toutes les 
ijlufionsdes fens^qnpeut eftimer fûrement, 
la grandeur, la difïUcet, la figure & l'arran
gement de$ corps, diftinguer leurs mouve-
mens réels & apparens. Pour parvenir à tou
tes ces connaijïances, il y a 1 °. des atten-*, 
tions qu'il faut avoir dans le choix & Pufige 
des inftrumens. 20 . Des diipofitions d'elprit 
qui facilitent le$ obfervations. 5°. Des pré
cautions à prendre dans la manière de nom
mer, de clafler & de diftribuer, avec ordre,, 
les opérations de la nature. On confacre 
à ces trois objets, trois autres chapitres de 
la première partie. 

L'obfervateur eft appelle à connaître dans 
les corps, deux fortes de propriétés , les 
unes générales, les autres particulières. Les 
premières fe trouvent dans tous les corps, 
for lefquels on a pu en foire l'expérience > 
telles font l'étendue , l'impénétrabilité y 
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l'inertie & la mobilité. Les propriétés par
ticulières font d'abord, i° . le pouvoir d'agir 
fur les organes de nos fens. a°. Celui d'agir 
fur d'autres corps, ou d'en être modifiés 
félon certaines loix, lorfqu'ils leur font ap
pliqués. 3°. Ils" différent auflî par une ftruo 
ture intérieure qui leur eft propre ; ils font 
organifes, ou ils ne le font pas. Dans les 
corps organifes, il faut d'abord reconnaî
tre les qualités extérieures qui fervent à 
diftinguer les efpeces. Amfî Ton examine 
premièrement ce qu'il y ̂ nhvariable dans la 
conformation, le nomWe, l'arrangement, 
la proportion, la couleur des parties : le 
toucher, l'odorat, le goût, fervent quel
quefois à nous éclairer. Après cet examen, 
on acquiert une idée de la conformation 
générale de l'objet qui aide à le recon
naître au premier coup-d'œil. Pour rendre 
les corps organifes plus reconnaiflables, il 
faut prendre, autant qu'on le peut, les ca
ractères les plus fenfibles & les plus popu
laires , fànŝ  négliger cependant certaines 
parties qui ne font vifibles que par les verres. 
A ces marques caraftérifttques, il faut join
dre le naturel de ces différens corps or
ganifes , les élémens dans lefquels ils vivent, 
& la durée de leur vie. La force du climat 
produit fouvent, dans les plantes & les anii 
maux qu'on natttralife, des variétés per-
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ttanentes qui ne doivent pas être regardées 
comme eflentieftes, & feire méconnaître 
leurs efpeces» L'homme lui-même, dit M. 
C. eft un exemple frappant de la puiffante 
influence du climat. Dans les terres Magel-
laniques, il paraît avec une taille démefurée, 
tandis qu'en Laponie il fe fait remarquer 
par fa petitefle. Toute cette large bande qui 
environne notre globe d'orient en occident, 
& qui. eft connue fous le nom de zone 
torride, eft habitée par des peuples noirs 
ou fort balannés. Mais c'eft peu de conl 
naître aiiifi la fupeficie des corps ; il faut, 
s'il eft poffible, pénétrer dans l'intérieur, 
pour découvrir l'admirable organifation de$ 
végétaux & des animaux. Les inftrumens 
les plus fins, les injedtions les plus adroites, 
ne font pas les feuls moyens auxquels il 
faut recourir pour dévoiler les myfteres de 
l'organifation. Ils ne font pas d'un grand 
fecours pour pénétrer dans celle des vég& 
taux; la macération convient mieux dans 
beaucoup de cas. L'anatomifte intelligent 
met à profit jufqu'aux écarts de la nature, 
pour éclairer fes obfervations. Une méchau 
nique cachée par une ftrudure commune, 
fe développe quelquefois mieux dans une 
ftru&ure extraordinaire ; de même l'anato-
mie comparée, c'eft-à-cSr?, l'attention qu'oit 
donne à la ftrudlure des animaux analo. 

A iv 
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fues , peut édaircir bien des doutes. M. de 
laller voyant que , d̂ n̂  les yeux des poik 

fons, ;1 y a entre la rétine & la choroïde 
une muçofité noire & Opaque 3 qui empêche 
les rayons de lumière de parvenir jufqu'à 
la choroïde, en conclut que M. Mariotte 
n'avait pas raifon de regarder cette dernière 
tunique comme l'organe de la vifion , & 
gu'il eft plus naturel d'attribuer cette fono 
tion à l'a feule rétine. ' 

Les corps qui ne font pas organifés, exi-

Î
[ent le$ marnes foins pour les voir en dit 
érens tems, (bus diffé*ms alpecfls, & à leur 

appliquer fucceflîvement tous les fens. Entre 
tous les moyens connus d'obferver les di£-
Férens corps y l'auteur recommande l'ufagc 
de la balance hydroftatique , pour connaître 
exactement la pefanteur Spécifique. Mais 
ç'eft fur-tout en décompofant les corps par 
le feçours de la chymie, que l'on parvient 
à en connaître les principes. 

Entre tous les êtres qui exiftent ici-bas, 
celui qu'il nous importe le plus de con
naître, c'eft fans doute l'homme, & fur-
tout ce principe d'un ordre fupérieur qui 
l'anime 5 & qui peut l'élever à des notions 
générales dont les autres animaux font in
capables. Cette connoiffance s'acquiert par 
des obfervations réfléchies fur ce qui fe 
palTe en nous, & fur ce que fuppofent la COJV 

v 
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fluite & les difcours de n,os femblables. H 
eft for-tout néceflaire de faire attention à 
ce qui ,fe pafle de corrçfpondant dans le 
corps & dans Pâme, & de bien ranger les 
faits qui y ont rapport, dans Tordre où ils 
arrivent, pour rendre raifon d'une infinité 
d*e chofes qui regardent notre ame. Com
ment arrive-t-il, par çxemple, que par un, 
coup reçu au coin de l'œil, nous apperce-
vions dans l'obfcurité, de la lumière & des 
couleurs ? Ce fait s'explique, fi Ton réflé
chit à ce qui fe pafle dans l'homme, lorfT 
qu'il acquiert l'idée de la lumière ou de ht 
couleur > cette perception n'a rien qui réf. 
femble à l'objet réel qui l'excite : il y a feu
lement dans la furface de cet objet, une 
difpofition à réfléchir une certaine elpece 
de corpufcules fubtils, appelles en général 
lumière, qui, venant à agir fur les fibres de 
notre nerf optique & celles de notre cer
veau, y caufe un ébranlement, tel qu'en, 
vertu des loix de l'union de i'ame avec le 
corps, il doit naître en elle l'idée d'une cer
taine couleur > ainfi toutes les fois quei par 
l'effet de quelque preffion „ il s'excitera dans 
les fibres du nerf optique un ébranlement 
femblable, nous verrons les mêmes lumières 
& les mêmes couleurs. Des obfervations fur 
l'état correspondant de l'ame & du corps, 
dans les diverfes circonftances de la vie* 
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ne fervîraient pas feulement à rendre raifon 
de divers phénomènes embarraflans; mais 
elles pourraient encore conduire à des opé
rations de chirurgie très-efficaces, pour 
lever les obftacles qui s'oppofent à l'exer
cice des facultés de Pâme. En recueillaqt 
ce qui fe pafle dans notre ame, il convient 
de le comparer exactement avec ce que 
Phiftoire, les relations nous apprennent des 
autres hommes, féparés de nous par Pin-
tervalle des tems & des lieux ; par-là nous 
pourrons découvrir ce <jui convient en gé
néral à la nature humaine, faifir ce qui fait 
le fond de fes idées, & ce qui y produit 
des diiFérences. Il résultera de ce travail, de 
grands fecours pour perfectionner notre rai
fon. Nous acquerrons une façon de penfer, 
dégagée de préjugés, qui ne peut jamaisVac-
quérir qu'en comparant les hommes. Après 
avoir voir vu comment le même fond d'idées 
& de paffions s'eft modifié fuivant mille 
circonftances, il fera plus facile de démêler 
les Vues, les deffeins & les différens carac
tères de ceux avec qui Pon aura à traiter. 

Pour obfervef notre ame avec précifion , 
il eft néceflaire d'analyfer fes opérations & 
de confidérer féparément fes différentes fa
cultés. Elle a un entendement qu'il faut con
duire de la manière la plus propre à éviter 
l'erreur & à trouver la vérités une mémoire 
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qu'il faut rendre exa&e dans les idées qu'elle 
le rappelle ; une imagination qu'il faut ré
gler dans la façon dont elle rapproche ou 
fépare les objets corporels > une volonté qu'iL 
faut plier à la vertu. JiAi fuivant notre ame 
dans les écarts qu'elle fait à tous ces égards , 
ou dans les} fuccès qu'elle obtient, en réflé-
chiiTant fur les obftacles qu'elle rencontre 
& fur les fecours dont elle peut fe fervir, 
elle peut obferver quelle route elle doit fui-
vre pour faire fe meilleur ufage de fes fa
cultés. Les fciences & les arts demandent 
différens talens qui fe trouvent rarement 
réunis dans la même perfonne. Il faut donc, 
fi l'on veut y réuflîr, s'attacher à ceutf qui 
font le mieux aflbrtis au degré de mémoire, 
d'imagination & d'entendement qu'on re
connaît en foi. Lorfqu'on fera appelle à dé
ployer quelqu'une de ces facultés, il faut que 
chacun remarque les circonftances où il 
trouve qu'il peut rendre fon allure plus vi-
goureufe & pi us propre à parvenir au but qu'il 
doit fe propofer. Les tems, les lieux, cer
taines ledures, la converfation, la retraite, 
le régime même peuvent fournir des fecours 
qui varient fuivant les perfonnes & les ca
ractères. 

Ceft ainfî que notre auteur développe 9 
avec autant de fagacité que de juftefle, l'et 
prit de recherche qu'il faut apporter dans 
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l'examen des propriétés des différens êtres; 
après quoi il pafle à la manière d'obferver 
la marche de la nature dans les changemens 
qu'elle y opère tous les jours. Nous nous 
en occuperons dans k fuite de cette ana-
lyfe. 

H. Ueberfetzung der heiU Schrifft, &c. c'eft-
à-dire, tradu&ion de P Ecriture fainte* par 
Simpn Grynœus, tomes 1& IL A Baie % 

LES ouvrages de ce genre ne {auraient 
trop fe multiplier, puifqu'ils fervent à faire 
mieux connaître les faints livres, défigurés 
jufqu'içi par des verfions fervilement litté-. 
rales. Gelui*ci a droit à Pempreflèment du 
public, & doit même exciter une attention 
particulière. Les deux premiers volumes vont 
jufqu'aux pfeaumes incluGvement. Dans ft 
tradu<ftion3 M. Grynacus s'eft principale
ment propofé de faire bien connaître le 
texte, fans s'attacher à la fignification tu 
goureufe de chaque mot. Cela rend fa tra~ 
dudion agréable à lire : à quelques expre£ 
fions fiiiffes près, fon ftyle eft pur & cor-
reft. Il a réuffi à aflbcier la fimplicité des 
jnœurs anciennes à la dignité qui convient 
à la parole de Dieu. Bien loin de chercher 
? glifler quelques erreurs, il a pris à tâche 
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au contraire de coitferver l'orthodoxie dans 
toute fa pureté. La divifîon par chapitres 
& par verfets n'a pas été confervee ; on s'eft 
contenté de l'indiquer à la fin de chaque 
fe&ion. Les alinéa font plus ou moins éloi
gnés , fuivant que l'exige la liaifon des ma
tières. Pour diftinguer les difcours tenus par 
les hommes ou par Dieu même, on les a 
marqués par des guillemets ; en un mot, il 
était difficile de tenir un plus jufte milieu 
entre la verfîon littérale & la paraphrafe. 

On trouvera peut-être un inconvénient; 
c'eft que le traducteur ne rend nulle part 
aucune raifon de fes explications. Il avance 
dans la carrière qu'il s'eft propofée, fans 
être plus embarraffé par les endroits qu'on 
regarde comme difficiles, que par les plus 
clairs ; feulement il emploie des caraâereg 
différens pour diftinguer les mots ou les 
phrafes qui ne font point dans le texte, 
& qu'il infère pour en développer le fens 
d'après le fyftêrne reçu dans fa commu
nion. Voici un exemple de fon travail. 

Genefè i.jr. 1. Dieu, qui exijtoit feul% 
fit le commencement de toutes les chofes en 
créant leur matière primordiale. 

if. 26. Il, le Dieu en troisperfonnes, dit, 
faifons l'homme, & imprimons en lui l'image 
de nos perfe&ions. 

f. 27. Ainfi il créa l'kpmme, un mal* 
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& une femelle ; ils étaient intelligent, inno-
cens & heureux. 

Chapitre IIL ^. if. Il dit au ferpent, 
dans lequel Satan était caché : parce que tu 
as fait cela, tu feras maudit entre tous les 
animaux, tu ramperas lur ton ventre, tu 
mangeras la poufliere toute ta vie, tu de
meureras éternellement dans Pétat le plus 
bas & le plus méprifahle 9 fans aucun fou-
lagement. Je mettrai inimitié entre toi & 
la femme, entre ta femence, le péché , & fa 
femence, le Meffiei celui-ci te brifera la 
tête, te dépouillera de ta puiffance* & tu 
iui .piqueras le talon 5 tu ne pourras affaiblir 
fa force vi&orieufe par aucune grande plaie. 

III. Anecdotes intéreffantes de ViUufire voya
geur, pendant fon féjour à Paris; avec le 
portrait, en profil ; de M. le comte de Falc
kenftein 5 avec cette épigraphe : meminif* 
fe juvat. A Berne, & fe trouve à Paris, 
1 7 7 7 , i w - 8 Q . 
M. le chevalier du Coudray, ancien mou£ 

quetaire^ eft l'éditeur de cette brochure, 
qui prouve fon extrême vigilance à recueil
lir toutes les anecdotes vraies ou faufles, 
tous les vers bons ou mauvais qu'on a pu
bliés à l'occafion du voyage de M. le comte 
de Falckenftein. C'eft dans les gazettes &les 
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journaux, que M. D. a puifé prefque toutes 
ces anecdotes. Il en eft quelques-unes qui 
font moins connues. Nous citerons la Sui
vante. * M. le comte de Falckenftein dina 
avec leurs majeftes, le jeudi 29 mai, jour 
de la grande tète de Dieu. Le, roi étant à 
table, fit dire à fon capitaine des gardes, 
qu'il irait fe promener le foir à pied. Il 
eft d'ufage à la cour, lorfque le roi fe pro
mené , qae S. M. foit accompagnée de douze 
de fes gardes du corps, un exempt, un 
brigadier & plufîeurs autres officiers, avec 
le capitaine des gardes à la tête. "Mou 
frère > dit notre illuftre voyageur, ne pou-
vez-vous pas vous promener fans tout cet 
appareil ? Permettez quç je vous ferve de 
capitaine des gardes feulement j & ne com
mandez point cette fuite nombreufe & bril
lante. En effet, le foir S. M. fut fe pro
mener à Trianon, traverfa le parc de Vçi^ 
failles, & revint par la ménagerie. Plufîeurs 
fois cette promenade a été répétée, même 
la reine 7 étant. 

A la page 44 , on lit le morceau fuivant, 
tiré mot à mot, quoique M. D. ne le dijfe 
pas, d'une brochure intitulée aux mîmes de 
Louis XV, &c. dont il s'eft fait plufîeurs 
iditions depuis fix mois. " Je rapporterai, 
dit M. D. une anecdote peu connue, du 
feu roi. Louis XV * qui ne fera point à&* 
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placée ici 5 & j'ofe dire que l'hiftoire an^ 
cienne & moderne ne conferve pas dans fes 
faftes un trait plus héroïque. Un Dauphinois, 
nommé Dupré, qui avait paffé fa vie à cul
tiver la chymie, inventa un feu fi rapide 
& fi dévorant, qu'on ne pouvait ni Péviter 
ni réteindre : l'eau lui donnait une nou
velle adivité. Sur le canal de Verfailles,, 
en préfence du roi, dans les cour* de l'ar-
cenal à Paris, & dans quelques-uik de nos 
ports, on en fit des expériences qui firent 
frémir les militaires les plus intrépides, 
comme les effets de la poudre faisaient trem
bler les anciens chevaliers. Bayard lui-
même avait cette invention en horrerur. 
Quand on fut bien fur qu'un fèul homme» 
avec un tel art, pouvait détruire une flotte 
ou brûler une ville, fans qu'aucun pouvoir 
humain pût y donner le moindre fecours, 
le roi défendit à Dupré de communiquer 
fon fecret à perfonne. Il le réeompenfa pour 
-qu'il fe tût i & cependant ce roi était alors 
dans les embarras d'une guerre funefte ; cha
que jour il feifait des pertes nouvelles, les An
glais le bravaient jufques dans fes ports. Il 
pouvait les détruire; mais il craignit d'aug
menter les maux de l'humanité, il aima 
mieux fouffrir. On n'a peut-être jamais fait 
une adlion plus magnanime j la gloire mê
me n'en pouvait être la récompense. L'Eu

rope 

» 

^"fb4" 



*opê Pignorè 5 # quand elle en fera ihftruite , 
ow doutera d'un fait dont il ntya plus ni 
preuves ni témoins. Dupré eft mort, & Pou 
croit qu'il a emporté avec lui fôa.funefte 
fecret. V , . . '» . - > 

Une lettre ajoutée dans hSecoMe édu 
-tion de ces anecdotes,' nous ^ppr^ndr que 
M> Dupré -dut kr première cdnriaiflknce dé 
ibnriecret à M. Feutry, auteur éonnu dans 
<la république'des Aettres, -Getiéafivain lui 
inibpofa.de chercher leifeucdcï Galliniqué* 
<ea lui indiquanf certaines matières -que &t 
ledlures fans doute lui avaient fait connaît 
Xrp. Appelle à retourner dans {h patrie» M. 
Feutryy la#£ JWL 'Dupré à Paris. Celuf-VS 
fit fon épreuve à la cour, fan$ daigner même 
en prévenir fon collègue. Quelque tems 
après, il reçut ' ordre de fe rendre au Havre» 
pour mettre la chçfe.ehpmiqbe.On était 
prêt à lancer ce féu infernal' contre un nâ* 
vire ertnenlî, lotftûe le ruïcf Dauphinois V 
craignant quarte goutte de & liqueur enflant 
mee ne tombât fur lui* & iie-le- rendît la 
première virtime de fon art , refufa de mettre 
perfonnellement fon fecret en exécution, 
quoiqu'un offitie^éttéral, que Papteur de 
la lettre ne nomme pas, lui eût offert de 
1 accompagner, & de ne pas le quitter une 
leule féconde. Dupré vécut depuis lors dans 
«ne forte de détrefle, méprifé du corps de 

http://inibpofa.de
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l'artillerie, jufqu'à ce que, par la protection 
de plusieurs jolies femmes, il obtint une 
penîion -de aooo livres, avec le cordon de 
fiint Michel, &o. Cette lettre fur l'anecdote 
de Dupré, eit fignée, Dejplaces. 
- Au rafle, la brochure de M. du Cotfdray 
eft très-propre à donner une idée de Paflk-
bilité, de la bienfaiiànce, des talens & des 
yertus de M* le comte.de Falckenftein. U 
cft peu de monarques.qui aient autant de 
droits que lui, à l'amour & à la vénéra
tion des jjomrnes ; tous fès pas. font marqués 
par des bienfaits. '. oî::r •; :.•:'• 

Smrrnd & anecdotes intérejfantes du voyage 
: de M: te comte de Falckenftein en France, 
' ' far M. l'abbé Duval - Pyrau. Francfort 

7' & LeipfieJi. 1777, in-f*. 
Ce.recueil contient des anecdotes qui ne 

fè trouvent pas dans la brochure que nom 
venons d'anponcer. On y voit çntr'autres la 
iùite du voyage de S. M. I. au travers de 
h. France^ & de la Suifle. 
%,\. .::; i ' j [) u u i ? r . ' 
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SECONDE PARTIR 

NOUVELLES LITTÉRAIRES 
D £ L'EUROPE. 

L Saggio di economia civile, &c. c'eft-à-
dire, Ejfaifur P économie civile, &c. Par 
M. le comte Donandi de Mallere. A Turin, 
17 75, cta.5 /« héritiers Avondo. 1 val. in.%. 

JL.A plupart des anciens législateurs eurent 
des vues fort bornées , & les jurifconfultes 
qui les fécondèrent furent des hommes à pe
tites idées , les uns minutieux, les autres 
fort interefles, quelques-uns ridicules dans 
leurs opinions, & quelquefois abfur&es dans 
les décidons qu'ils donnèrent pour règles 
yniverfelles, ftables , invariables. Telle eft 
la manière de penfer de M. le comte Do
nandi , & il faut avouer que cette manière 
de penfer eft celle aufli du plus grand nom
bre. Ce grand Juftinien tant admiré, dit-il, 
ce Juftinien qui avait une fi haute idée de 
fon infaillibilité, de l'excellence de fes loix, 
& fur-tout des lumières dtJlpian & de Tri-

B i j 
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bonien fes très-dignes jurifconfultes 5 que 
prouvent les loix qu'il donna , finon la plus 
rare incapacité,la plus frappante infuffifance ? 
Qu'eft-ce donc que ces loix que Tan foit 
dans la plupart des états de l'Europe, & que 
prefque perfonne n'entend, pas même cet 
eflaim de commentateurs qui, bien loin de 
les interpréter, n'ont fait que les couvrir 
d'une plus impénétrable obfcurité ? Dépouil. 
Iez4es des commentaires & de& glofes ; étu-

/.diezJes, & tâchez , fi vous le pouvez, de 
vous perfuader qu'elles n'ont pas été faites 
les unes au hafard, les autres à mefure qu'il 
Te préfentait des cas particuliers, & la plu
part d'après les vues intéreifées des jurifcon
fultes qui lès foumettaient, pour la forme,» 
à la décifionde leur orgueilleux maître, le
quel n'y comprenant rien très-vraifemblable^ 
ment, & par cela même lés trouvant excel
lentes , ne manquait pas d'ordonner que dé
formais elles feraient regardées comme au
tant de réglés invariablement applicables à 
tous les cas, à toutes les efpeces. Par bon
heur il arriva dans )a fuite qu'elles tombe-

; rent dans l'oubli, & que cette informe col
lection déjuftinien fut &refta perdue pen
dant bien des fiecles, jufqu'àce que l'empe
reur Lothaire en découvrit par hafard un* 
copie fidelle ou inexadle à AmalfU & cette 

* découverte fut regardée comme un Jwahew 
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dans le fiecle barbare où elle fut faite ; car 
dès-lors les nations Europénnes, fort igno
rantes, ne voyant rien au-deflus du digeft© 
& du code, confentirent àfe fournettre à des 
loix qui, faites pour les anciens Romains , 
paraiflaient par cela même fi peu propresi 

. aux Français , aux Allemands , aux An
glais, &c. 

Le XVTIIe fiecle a vu s'élever prefqu'eft 
même tems des législateurs incomparable-» 
ment plus fenfés , plus éclairés, plus juftes 
que ne le furent jadis Solon, Dracon, Ju£ 

* tinien &fes chers Ulpian & Tribonien. Tels 
ont été, pour le bonheur de leurs fujets, 
Timpératrice de Ruflîe, Catherine Ilj la 
grand Frédéric, roi de PrufTe, & le fage 
Charies-Emanuel III \ roi de Sardaigne. M. 
le comte Donandi, Piémontais, préfère h 
législation de Charles - Emanuei à tous lps 
codes anciens & modernes : & il eft vrai que 
fî l'on excepte de ce code quelques loix pé
nales un peu trop rigoureufes proportionné-
ment aux délits contre lefquels elles font 
portées, peu de législateurs ont égalé en fa-
çefle Charies-Emanuel j il ferait même fort 
a defirer que plufieurs de fes ordonnances 
fuiTent adoptées dans quelques gouverne* 
mens de l'Europe , où les peuples fouffrent 
encore fi cruellement des maux & des abus 
que ce bon monarque extirpe. Telle eft eu-

) 
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tr'autres l'ordonnancepar laquelle il foumëfe 
les biens eccléfiaftiques, contre les réclama
tions du clergé qui prétendait avoir le pri
vilège de ne pas contribuer aux befoins de 
l'état, aux charges établies fur les biens des 
citoyens ; tel fut Pédit par lequel il priva le 
clergé féculier & régulier du privilège iniquq 
& très-abufif d'abforber tous les biens de la 
fociété, en leur défendant d'acquérir par 
quelque moyen que ce fut, & d'ajouter 4 
leurs pofleflïons , qui déjà n'étaient que trop 
immenfes, foit à titre d'achat, foit à titre 
de donation, de teftament, de legs, &c. Tel 
fut l'utile & imitable règlement, par lequel 
il rçftreigttit immenfémentune foule detrai-
tans, fermiers, financiers, receveurs, com
mis , fous-commis, gardes fans ceffe armés 
contre les citoyens, de la fobftancedeiquelâ 
cette dévorante cohue s'engraiflait, en affai-
bliflant énormément les revehus du prince, 
& en Foulant le peuple qui, pour entretenir 
cette innombrable foule de fang-fues, était 
forcé de payer cinq cents, tandis que le prince 
ne recevait pas quatre-vingt. 

C'eft d'après les fages loix de Charîes-Ema-
nuel III, que M. le comte Dûnandi a publié 
cet eflai, dans lequel il démontre que, dans 
quelque gouvernement que ce foit, la popu
lation n*eft & ne peut être un bien, qu'au
tant que l'agriculture eft encouragée, efti* 
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mée * honorée. Il parle enfuite de Pindtfpeii. 
fable néceffite d'avoir des ftatuts invariables 
qui règlent le change, les monnoies, le crédit 
public, les métaux, les demi-métaux, les 
manufactures, la teinture, la foie » le chan
vre, &c. L'auteur prouve auflrqu'il eft in-
difpenfabie que ceux qui font placés à la tète 
de l'adminiftration, connaiflfent les rapports 
du commerce avec les finances. Dans ce cha
pitre, il décide une queftion que bien des 
gens peut-être ne décideraient pas comme 
lui. En effet, il voudrait que le commerce 
ne dérogeât point, & jufques-là il n'eflr pef-
fonne de raisonnable qui ne foit de fon avis* 
Mais il fait une diftindion qui ne nous parait 
point de la même juftefle. Il fout, dit-il , in
viter la noblefle au commerce extérieur ou 
en grand , & n'admettre les dérogemensque 
relativement au commerce intérieur ou m 
détail. Quoi y vous permettez à la nobieffe 

< pauvre de commercer en grand ? Mats ne 
« fbngez-vous pas que ce commerce eft jufte-
'. ment celui qui exige le plus de fonds» quifup-
pofe eflentieltement des richeffes ? Vous per
mettez donc à la nobleffè pauvre une chofe 

- quefafituation lui rend effentiellemeni itti-
poffible. D'ailleurs, qu'a de plus ou moins 
noble le commerce en grand ï Le gentilhom
me pauvre ne déroge point;, tarfque leî ffe*-
conftaiices le forcent de vendre pièce à piàte 

B iv 
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ion troupeau ou fes champs, & il dérogera 
lorfqu'ii vendra par parties égaies ou inéga
les une pièce de toile ou de drap ! Qu'eft-ce 
;que cette diftin&ion ? n'eft-elle pas au fond 
.une puérilité ? Permettez à la noblefle pau-
-vre ae commercer en détail, &ns ternir te 
luftre de fon rang, jufqu'à ce qu'elle foit de
venue aflès riche pour commercer en gran(j. 

M. le comte Donandi approuve le droit 
.d'aineflè, reftreint à la clafle de citoyens no
bles & distingués s quant à nous, ce droit 
nous parait également oppoféi la juftice & 

.à la nature. L'ainefle n'eft qu'un hafard, & 
nous croyons que tous les enfans d'un même 

Î
tere ont eflentiellement un droit égal à fa 
ucceffion, à moins que quelqu'un d'entr'eux 

ne s'en foit rendu indigne. Nous ne conce
vons pas pourquoi M. Donandi veut que les 
grands terreins foient partagés entre plusieurs 
perfonnes, & pourquoi il ne veut pas qufe la 
fucceflîon du père foit partagée entre tous 
fes enfans. Du refte, nous penfons comme 
lui, que le verità utile fi vogliono £ire >finche 
diventino natura : mais c'eft par cela même 
que nous ne voudrions pas que ces vérités 
utiles fuflent mêlées de préjugés nuifibles à 
ces vérités même : c'eft juftement par cela 

- même que nous ne voudrions pas que Pau-
pfm eût confeillé à la noblefle pauvre le 
commerce en gros > qu'il eft évident qu'elle 
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flie #kùt pas faire 5 & qu'il lui eût ititerdit le 
commerce en détail, qui* bien confidéré, n'a 
rien de dérogeants &qui feul peut enrichir 
"les nobîes deftitues de fortune ; c'eft pour 
-cela que nous ne voudrions pas qu'il eût fi 
'fort approuvé le droit d'ainefle, qui eft in-
jufte & directement oppofé à la loi naturelle, 
qui rend égaux entr'çux tous les enfans d'un 
même père, & leur donne évidemment de* 
droits égaux à fa fucceflîon. A ces deux dé
diions près, cet effai renferme d'excellen
tes observations, des réflexions vraiment 
utiles, & qui font le plus grand honneur au 
patriotifme, aux lumières & à l'humanité 
de M. le comte Donandi. 

"IV. Difcurfos economos , &c. C'eft-à-dire, 
Difcours économiques fur F état aCluel de 
VEffagne. Par dom Philippe Argenti Leys, 
avocat aux confeils de S. M. Catholique. 
A Madrid, chez Ternandes, 1777. 

QUAND une nation commence à fentir les 
les maux qu'elle s'eft caufés à elle-même, en 
négligeant l'agriculture , le commerce, les 
manufa&ures, les arts utiles & les arts agréa
bles ; quand une nation parait fortement dé
cidée à fubftituer à la langueur qu'clfeïi'a 
quejtrop long-teras éprouvée, une aâivité 
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falutaire ; quand elle fe montre difpoféaé **• 
cevoir avec délices les rayons du flambeau de 
la philofbphie ; lorfqu'elle rougit des préjugé? 
qu'elle avait jufqu'alors refpedés, & qu'elle 
commence à méprifer l'impofture des fous-
Jbes qui, tantôt par des fables, tantôt p# 
des terreurs paniques , ont eu l'impudente 
adrefle de l'aflervir : une telle nation ou n'eft 
plus dans la barbarie, ou elle eft éclairée déjà. 
Tel eft, à peu de chofe près, l'état a&uelde 
PEfpagne : on aflure que chez elle le règne 
aviliflant & oppreflîf des moines eft pafle : la 
fourberie n'ofe plus opérer des prodiges-, 
tant elle craint de ne plus trouver des Jpeo* 
tateurs ftupides. Compoftelle eft preique 
défert 5 les délateurs gagés par Pinquifition, 
ne font plus écoutés, ou s'ils le font encore 
par les juges du faint-office, il n'eft plus per
mis à ceux-ci de faire impunément aflafli-
ner les citoyens, de les faire périr au gibet 
ou dans les flammes, au nom de l'Être fou-
verainement bon, qui proferit & détefte de 
femblables horreurs. La voix de la raifon 
& de l'humanité l'emporte enfin à Segô-
vie, à Tolède, à Madrid, &c. fur les fan-
guinaires confeils de l'intérêt & de l'intolé
rance : on applaudit fans contrainte aux 
auteurs vraiment philofophes, qui, par leurs 
obfervations, leuts avis & leurs fàges inftruc-
tions, engagent les littérateurs, les artiftes». 
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les laboureurs/, à des travaux utiles, & qui» 
encouragés eux-mêmes par le filence au
quel le gouvernement a réduit leurs anciens 
perfécuteurs, concourent de toute leur puik 
fance à la félicité publique. 

La loi que nous nous fommes impofée 
de rendre compte dans nos feuilles des bons 
ouvrages qui font publiés en Efpagne, à 
mefure qu'ils nous parviennent, ne nous 
permet point de dérober à nos le&eurs la 
connaiflance de ces excellens difcours : non 
que nous entendions en faire ici une exa&e 
analyfe 5 ce feroit une tâche pour nous trop 
difficile, & que nous interdit le peu d'et 
pace dans lequel nous fommes obligés de 
jreflerrer nos articles j d'ailleurs, où tout eft 
également utile, le choix eft trop pénible, 
& l'analyfe ne pourrait qu'aâàiblir cet ou
vrage & en donner des notions Ntrès-impar-
faites. A la folidité des inftrudions que Don 
Leys donne à fes concitoyens, fur tes moyens 
de tirer le plus grand parti poiîïble d'un 
terrein, quelles que foient fes qualités ; à 
la manière dont il parle des différens objets 
utiles & lucratifs de la campagne, des mû
riers, des troupeaux, du jardinage, de k 
chaâe, de la pêche, des haras, &c. on 
croirait que l'auteur a pafle fa vie à faire 
par lui-même des expériences à la campa
gne, fur tous ces différens objets s mais 
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quand il parle du commerce & de Tes avan
tages , des moyens de l'étendre & de le 
rendre plus florifiant, des inépuifables ret 
Jources qu'une nation adtive peut retirer, 
foit du commerce maritime, foit du com
merce intérieur, on prendrait Don Leys 
pour un habile commerçant qui s'eft con-
îacré tout entier à cette utile profeffion. Il 
montre la même intelligence, lorfqu'il in
dique les moyens d'améliorer & de multi
plier les manufactures nationales, & qu'il 
apprend aux Efpagnols comment ils peuvent 
ajouter à leur induftrie naturelle & la per
fectionner, égaler par l'imitation l'induftrie 
des peuples voifins , les furpafler bientôt, 
les enrichir en s'enrichiffant eux-mêmes par 
de nouvelles découvertes, & retirer peu 
à peu, par la fiipériorité des ouvrages fa
briqués en Eipagne, le numéraire immenft 
que l'Efpagne a exporté chez l'étranger, 
pour fè procurer des étoffes ou d'autres 
marchandifes que leurs bras engourdis ne 
iavaient point fabriquer. Le mèpae auteur 
parle en homme d'état, lorfqu'il s'occupe 
de l'harmonie par laquelle un corps poli
tique fubfifte, & élqigne les obftacles & 

\ les abus qui néceflairement opéreraient fa 
chute; lorfqu'il parle de Paccord qu'il doit 
y avoir entre la législation & le caradere 
liationaU entre le commerce & les produc* 
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tions naturelles du pays, entre la nature 
«Tun gouvernement & le degré' plus ou 
moins étendu de liberté, ou les privilège* 
-dont doivent jouir les citoyens. A cefujet, 
D. Leys ne dit pas expreflement que c'eft ' 
le plus énorme des abus & le plus grand 
des vices politiques, que dans un état, quel 
qu'on veuille le fuppofer, à moins que ce 
ne foit dans une conftitution purement anar-
chique, & qui ne faurait fubfifter 3 il ne 
-dit pas précifément que c'eft un très-grand 
mal que de tolérer des aflbciations particu
lières & nombretifes, dont les membre» 
foiènt fournis à un chef étranger, quel qu'il 
foit, attendu que par cela même, c'eft nour
rir dans Ion fein des ennemis d'autant plus 
dangereux, qu'aflurés de la confiance des 
clafles moyennes & inférieures des citoyens, 
ils font toujours prêts à donner, au pre
mier ordre de ce chef étranger, le fignal 
de la rébellion, à fomenter le trouble, à 
ibuffler Pefprit de difcorde & de fedition, &c, 
mais c'eft la ce qu'il faut entendre. 
* Les différais difctïurs économiques, infé
rés dans cet ouvrage, font tous également 
intéreflans, & ils renferment tous des le
vons également utiles. Nous termineron,s 
cet article par quelques penfëes de l'auteur, 
relativement à l'agriculture. Comment a-t-il 
pu arriver, dit-il> que cette fcience de cuit 



*o JOURNAL HELVETIQUE-
tiver la terre & de la faire JhufHfier, qu* 
cet art, agréable autant qu'il eft utile* £u 
iubre à tpus égards, & qui parait être ne 
avec nous > comment cette occupation qui 
fut celle de tous les habitans de la terre dans 
Ie9 premiers fiecles, n'eft-elle depuis fi long-
Xems l'occupation que des hommes les plus 
indigens, les moins eftimés, & par l'ingra
titude des autres, les plus malheureux? 
Nos citoyens qui le croient fi diftingués, 
ii refpedables parles rangs qu'ils occupent 3 
par le hafard de la îiaiilance, par les titres 
plus arbitraires que réels dont ils fe déco
rent , comment cette innombrable & inutile 
foule de gentilshommes, qui ne font rien I 
pour la patcie qu'ils furchargent, en font-
ils venus à ce degré d'orgueil & de itupi~ 

'dite, de méprifer l'agriculture? Ils croi
raient que leurs nobles bras feraient désho
norés, s'ils touchaient la heçhp ou la char-
rue-y tandis que le maître du plus vafte 
.empire qu'il y ait fur l$Lteçre, confacre 
quelques jours de l'année à- labourer & ? 
femer devant fa cour, devait, les dépu
tés des provinces, & devant une foule 
-de laboureurs* auxquels il dpuae l'exem
ple? Comment nos gentifehoQimes ànacr 
tifs , dédaignent-ils cet arjt„ quii dan? 
d'antiquité, &t Fart chcri des #lus grandi 
-hammesif Cycus , cet iUuflra'jnpnarque dp 

/ 
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Ferfe, était bien tout au moins auffi boa 
gentilhomme que nos très-nobles fainéans -
cependant, qui ne fait que Cyrusavait planté 
lui-même à Sardes un magnifique pare?. 
Qui ne fait que le célèbre Curius, gêné* 
rai des Romains, tirait plus de gloire de 
fevoir bien-cultiver fes champs, que d'avoii? 
triomphé de Pyrrhus, des Samnites & des 
Sabins ? &o. ' ^ 
j Noue nous arrêterions trop long-tems^ 
fi nous ne* confultions que le plaifir que 
nous a donné la ledture de ces difcouri 
économiques. 

V. Brix propôfés par l'académie royale des 
- fciences & belles-lettres de PruJJe, pour 

f année 1779. £ 
* L'ACADÉMIE des fciences & belles-lettres 
devait adjuger, dans fon aflèmblée du y juin 
1775, le prix de philofopie expérimentale, 
qui concernait la queftion ftiivante : 

* II eft conun que les angles fous lefqueli 
À Tes rameaux des artères fortent de leurs 
» troncs, font diflférens , &' que cette diffé^ 
» rence eft relative à celle qui fe trouv^ 
» entre les vifceres. „ 
A Cela pofés on demande: 
* Quelle ejl la grandeur déterminée de ces a& 
Jfle*, prtférabkment requife pour chaque ef> 
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fece defécrétion? Comment on peut te. mitu* 
parvenir , au moyen des expériences, à fioçer 
cette détermination? ht quelles font cesmoiu 
jications dans la vitejfe & dam la circulation 
du fans y qui en refultent? 

Ce prix 5 pour lequel l'académie n'a rien 
reçu qui le méritât * eft renvoyé à l'année 
177g. Les pièces feront reçues au concours 
juiqu'au premier janvier de ladite année. '« 

La clatië ctephilofophieipéctilative, à qui 
il appartient de propofer une nouvelle quet 
tion, le fait de la manière fuivante : 

a Dansl toute la nature on obferve des 
„-e£Fets : il y a donc des forces. 

» ^lais ces forces 3 pour agir, doivent être 
5, déterminées s cela fuppoie qu'il y a quel* 
* que chofe de réel & de durable, fufceptible 
0 d'être déterminé 5 & c'eft ce réel & durable 
» qu'on nomme force primitive Sçfubftan-* 
v tieile. „ 

£11 confëquence l'académie demande : 
Quelle eji la notion dijiin&e de cettt, 

force primitive fef? fubjtantielle , qui, torjr 
qu'elle eji déterminée, produit t effet ï Ou*eH 
#autres termes : quel eji le fundamentum yi*-
jium ? 

" Or \ pour concevoir comment cette 
n force peut être déterminée 9 il faut ou 
* prouver qu'une fubftance agit fiir i'au-
* tre, ou démontrer que les forces pri-

' * ipùitiveS 
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n mitives fe" déterminent elles - mêmes. » 
Dans le premier cas on demande en outre : 
Quelle eji la notion dijti»8e de la,puifjance 

p-ajjive primitive ? Comment une jubjiauce 
peut agir fur l'autre ? Et enfin comment celle-
ci peut pâtir de la première ï 

Dans le fécond cas, il faudra expliquer dif-
tinftement, ' • 

D'où viennent i ces forces les bornes qui 
limitent leur a&ivité ? Et pourquoi la même 
force peut tantôt produire un effet, & tantôt 
ne le peut pas ? Comment, par exemple, quel
qu'un peut concevoir dijlin&ement ce dont un 
autre finjiruit,& qu'il n'a pas pu f inventer 
lui-même 'i Pourquoi on ne peut pas repro
duire , dès qu'on le veut, les idées qu'on a ou. 
biiies, quoiqu'on ait pu les produire autrefois 
Çr quel'axiome fubfijle toujours, que du von 
lotr & du pouvoir réunis V action doitfuivre r 
Ou enfin quelle différence réelle il y a , fi la 
force primitive tire tout de fin propre fonds 
entre fe repréfenter dijiinBement une mufique 
favantefun grand compofiteur^à laquelle on 
ajjijtei la Jolutton d'un problème difficile, 
trouvée par un géomètre du premier ordre t 
& etrt[fotmèmeP auteur de cette mufique, de 
cette jolutton ,• ou du moins être capable de 
compojer une mufique, de réfoudre un pro-
hlemede lanterne force, dès qu'on le voudra. 
êten jeritujement. 
* - • — * . ' »••> j r y . • • 

* 
L 

? 



On invite les favans de tout pays, excepte 
les membres ordinaires de l'académie » à tra
vailler fur cette queltion. Le prix qui confiite 
en une médaille d'or du poids de cinquante 
ducats, fera donné à celui qyi, au jugement 
de l'académie , aura le mieux «suffi. Les 
pièces, écrites d'un caraftere lilible, feront 
âdreflees à M. 1e confeiller privé Formey , 
fecretaire .perpétuel de l'académie. _ 

Le terme pour les recevoir eft fixé jufqu'au 
premier janvier 1779, après quoi on n'en 
recevra abfolument aucune, quelque raiion 
de retardement quipuiife être alléguée en fa 
faveur. .. 

Onjtfié les auteur? de ne point le nommer, 
niais de mettre Amplement une devife, à la
quelle ils joindront un billet cacheté, qui 
tontiendra avec la devife leur nom & letiE 
demeure. . , 

Le jugement de l'académie iera déclare 
dans l'aflémblé.e publique du 51 mai 1779, 

L'académie devait adjuger, dans fon af-
femblée du 2 juin 1774,1 e prix de mathéma
tiques , qui concernent la queftion fuivantè :' 

Il s'agit de perfectionner les méthodes qu'on 
emploie pour calculer les orbites des comètes 
d'après les obfervations ; de donner fur-tout 
les formules générales & rigoitreufes qui yen. 
ferment la Jolntion du problème où il s'agit de 
déterminer lyorbite parabolique d'une comète 
par le moyen de trois obfervations, & £ev 



ftttfe veirf&Jkge pour féfotfdre cjeprobtims 
de la manière lapins [impie & la plus exa8ej 

Quoique Iqcadéiuie ait trouvé dans quel* 
ques-unes deppiepesqui lui ont ité envoyées, 
beaucoup de irayail & des vu;C$ analytiques 
très-profondes, cependant ^ comme il>lui a 
paru que le$ acteurs de ces pièces n'avaiçn ç 
pas rempli le but principal de la quel lion, le
quel elt de procurer aux aitronomçs des 
moyens faciles & dire&s de calculer les or-* 
bites des comètes d après le$ pbfervations^ 
elle a jugé à propos de remettre ce prix & de 
le renvoyer jnfqu'à Vannée i 778 * frit afin de 
donner par ce délai plus de çem$ aux fayans; 
qui voudront, s'occuper de ces recherches , 

Toit pour rendre le prix double > &en quel
que manière plus proportionué à l'impor
tance & à ia difficulté de la queftion. t e droit 
de concourir demeurera toujours au*c pièces 
qu'oïl a déjà reçues. Les pièces feront ad-
naifes jufqn'au premier janvier 1778» & 
le prix confiftera en une niédaillç de cent 
ducats. 
i Feu M. EU*r f confeiiler priyé & direc
teur de la clafle de philofophie çxpérimeivr 
taie, ayant fondé un prix qui doit être 
yrîncipateraent relatif aux matières d'agri
culture & de jardinage, on avait propofe erç 
*77f une qpaftion pour laquelle le prix de
vait être adjugé en 1777 > ^aiç l'scadémuf 
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frayant pas été fatisfdite de ce qui lui a été en
voyé , continue la même queftion, avec quel
ques développent ans qui faciliter font peut-
être le fuccesdeceux qui voudront en faire 
l'objet de leurs recherches.En voici l'énoncé, 

" Les végétaux tirant leur nourriture 
jy principale de la terre par le moyen de leurj 
5> racines, le choix du terroir & la manière 
» de cultiver chaque plante dépendant en 
3, grande partie de la nature particulière de 
n les racines, telle qu'on l'obferve dans fon 
55 lieu natal & dans fes divers âges:il faut 
^ donc avoir égard à la ftru&ure defdites 
b racines, à leur forme, à leur confiftance* 
$, à la direftion du tronc principal & de fes 
33 divifions ; laquelle direction eft tantôt 
5> perpendiculaire, tantôt horizontale, &c-
3, à la multitude des branches, & fur-tout 
33 aux petites racines dites capillaires, qui 
3, tantôt fortent de tout le corps de la ra. 
3, cine, tantôt feulement de fes extrémités ; 
& enfin il faut auflî avoir égard à Pécorce 
33 de ces racines, plus ou moins dure ou 
3, tendre , plus ou moins fucculente ou 
i> lèche. 5j 
' Cela pofé, on demande : 
- Une clarification des végétaux 9 fondée fur 
tes différences des racines , & qui ferve à 
fournir des principes fur s pour la meilleur* 
culture de chaque clajfe. 

Le prix fera de foixante & quinze du-
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éats. Les pièces feront reçues au concours 
jufqu'au premier janvier i7"9,& le jugement 
de l'académie fera déclaré dans l'affemblée 
publique du 31 mai fuivant. 

IV Fjfai hijîorique & politique fur les ga
ranties , £5? en gênerai fur les différentes 
méthodes des anciens fef des nations mo
dernes de l'Europe, d'ajfurer les traités 
publics} avec cette épigraphe : Difcite, 
mortales, non temerare jidem. Ex epitap-
phio Ludovici I I , Hungariae régis. A 

• '•"• Gxttiugue, 1777, IK-8. ; . 

C E bon ouvrage, fait avec intelligence & 
[avec foin 5| efl: le premier fruit des études 
& de l'application foutenue d'un jurifeon-

.iiilte qui, après avoir achevé fes études 
de droit à Gœttingue, a obtenu la per-

:m fïîon d'y enfèigner. C'eft pour l'uti!it<5 
'du département des affaires étrangères , daits 
.les différentes cours de l'Europe, que M. 
^Neyron ( c'efl: le nom de l'auteur, qu'on 
Jit au bas delà dédicace & de la préface) 
a travaillé. « Qu'on ne s'étonne pas, dit-
il » que d'un coin de la terre, je m'avife 
de juger des droits & des obligations des 
Souverains : le fameux Schmaufs, quoiqu'il 
"ait reconnu,,' dans fa préface au corps du 
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droit public des nations, qu'une telle étudie 
«tait rare aux Univerfités, a déjà fuffifàm-
iment démontré la pofTibilité & l'utilité d'une 
femblable fcieitee. Conring & PurFendorf 
avaient entamé Ja carrière. Guadling a été 
Je premier qui a réduit en une efpece de 
^yllèmë, à i'ufage de la jeuneilê ftudieufe, 
•ce qui auparavant était regardé comme 
"fin' fecrct uniquement confié aux miniftres 
'd'état. . . . . - , i ' . v, Î 
• " Dans cet effai, j'ai fuivi le confeil que 
Dumont, Leibnitz & d'autres éditeurs de 
traités publics', ont donné, de s'attachw à 
l'étude de ces traités même. J'ai reconnu 
-que M. de Mably avait raifon de dire, 
^aans ion avertiflement au droit public de 
l'Europe, que l'étude de l'hiftoire cflr une 
faible retfoùrce pour acquérir les juftes no
tions des ùVoits & des lôix!qUe fe font 
impofés. les, fouverains dans leurs démar
ches les mis vis-à-vis des autres. Sans 
l'étude & l'analyfe des traites même, il n'eft 

.guère pofiible de fe mettre bien au fait 
de l'elprk des traités, & par conféquent des 

.Jyftèmes pcUtiqijes qui ont {neceflivemera 
introduit pïuuéurs ufages, lefquels, par une 

. imitation générale, ont obtenu force de loi. 
C'eft ainfi que Grotius s'y eft pris, & c'eft 

4 par-là qu'il s'eft concilié une fi grande auto
rité "dans fc cabinet des niïniftres publics. 
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^ a i s Grotius vivoit dans un fïecle où le 
fyftéme idtuel des nations Européennes ne 
commençait qu'à fe développer,'& où par 

:cônféquent il n'a pu juger que d'après lôs 
!ma<cimes antérieures, appliquées aui cou
tumes reçues de fou tems, de forte qu'on 
court quelquefois rifque de s'égarer, en ne 

•jugeant que d'après fes principes, plufieurs 
points de droit conventionnel ayant. eu 
vertu des révolutions furvenuesy confidé-
rabîement changé de face de nos jours. J'ai 

'donc tâché dé fuivre la marche des négo
ciations & des traités poftérieurs à cet îlluitre 
"auteur, & de découvrir les variations eifen-
- ttoiles que les nations ont apportées depuis, 
' tant à d'autres objets en général, qu'aux 
t garanties en particulier > puifque ce n'ejt 
• que- par ce moyen qu'on peut fe mettre;à 
portée de juger des maximes établies. 

„ Je reconnais avec plaifir que faiis l*ex-
•cellcitte bibliothèque de cette ilhiftre aca-
• demie, amplement pourvue de tous les 
• fecours convenables à toutes fortes defeien-
lCes, je n'aurais guère pu me' promettre 
' de fuccès dans ces recherches, & que je 
' dois une grande partie de mes connaiflances 
' à ce tréfor fi important. C'éft là, pour peu 

?ue l'on veuille k donner de la peine, que 
on trouve toutes les archives des nations, 

J & d'où l'on peut, quoique concentré dàn'â Un 
C iv 
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point de \z terre, & loin des cabinets des 
cours, découvrir les reflorts qui ont fait 
agir les dieux de la terre, & en paifible 
fpedateur,_fiifir le dénouement des rôles 
qu ils ont joués fur le grand théâtre du 
monde politique. C'eft dans ces archives 
des nations que j'ai puifé les maximes qui 
font actuellement le droit des peuples Eu
ropéens , les principes des garanties que les 
états modernes obfervent dans leurs con
ventions publiques. „ 

Ce petit traite eftdiviie en trois fedions, 
dont voici l'analyfe. La première fe&ion 

J quatre chapitres, dont le premier em-
brane l'époque païenne avant J. C. En con

sidérant les traités des anciens peuples, on 
montre que les deux principales maximes, 
ïur lelquelles ils fondaient leurs démarches, 
etaiei.it la loi du plus fort & Pagnition des 
propriétés. On remonte aux principes d'agir 
des nations primitives, en commençant par 
les fauvages, & paflànt d'eux aux peuples 
plus civilités. Dans la fuite on adopta d'autres 
principes : ce qui conduit aux maximes de 
Rome pendant la durée de la république, 
& à la méthode d'aflurer les traités dans 
ces tems-là. Le chapitre fécond concerne 
1 époque païenne après J. C. & les méthodes 
d aifurcr les traités, jufqu'au tems des irrup
tions des barbares. Il efl; donc queftion 

http://etaiei.it
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.d'abord des maximes de J'empire romaiit, 
.& enfiiite de celles qu'introduifit le chnf-
tiamfme dans fon origine. Le chapitre* IÛE 

- va de la fin du cinquième fiecle au commence-
, ment du huitième. Les principes defpotiquqs 
„ des Romains furent imités par les barbares^ 
on les retrouve fous la domination des 
Théodorics, des Genférics, des Odoacres, 
des Clovis, &c. Mais on vit naître vers le 
-xnème tems, une puiflance d'un ordre égi> 
Jement nouveau & fingulier > ce fut l'auto-

^ rite papale, dont perfonne n'ignore les ac-
croiflèmens& les effets. Le dernier chapitra 
de* la première fe<fhon a pour objet les 
traités depuis Charîemagne jufqu'à Frédéric 

* Barbcrouflc. Les vaflàux y eurent beaucoup 
. d'influence, & le joug papal s'appefantit de 
plus en plus.. 

La féconde fedion embtafle les tems qui 
• s'écoulèrent depuis i i f? jufqu'en ifoo. Le 
t premier chapitre traite dii rétabliifement du 
droit Juftinien. On y expofe la cojlifioji 
de l'autorité de l'églife romaine & dç celle 
des princes. On parle de Pufage des jP.arÇ-

.deûes avant Frédéric I, & de? foins qiîc 
cet empereur prit pour rendre cette étude 
générale, par l'introduction,d'une nouvelle 
bulle d'or, par fa confhtutton en fevet/r 
des légiftes, par l'établiffement des ,nofaires 

impériaux, & par d'autres àémarches. Les 
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r fapes, comme on le voit dans le chapitre 
i l , prirent le contrepied, en publiant le droit 
eanon; & cela excita les plus grandes dit 
Tentions dans l'empire. Honôriùs HI, vers 
Pan 1220, ofà interdire entièrement Pémde 

• des loix romaines en France, fous peine d*ei* 
communication s mais ces loix ne ceflereiit 

Eas pour cela d'influer dans les affaires pu-
liques. Le chapitre III fait connaître Peni-

-ploi des légiftcs & des décrétiftes dans fés 
traités, aulît bien q#e firiage qu'on y fit 
des maximes Juijtiniennes. Cependant dé-

'puis Innocent III*, les décrétiftes eurent h 
plus grande part aux formalités introduites 

;<hns les liaifons des cours foavérarrtes. î;e 
'chapitfe IV & dernier de cette fedHon, d l 
Cônfecré a développer les "avantages que lés 
loix romaines procurèrent irfeiïfiblerrçerit 
aux traités publics 5 & Pou en déduit l'origine 
des garanties Quelles. Des Pau 1197,-cfti 
trouve une garantie formelle de ftiit, quoi
que le mot nefïtt pas encore.en uftge. ttÉ2a 
plus ancienne des garanties de cette nature 
que j'aie pu déterrer, d(it S£ N. fef trouVe 
en 1174, où deux vàflaux devance, Htt-
'gués III & Giji comte de Nevers, confirmè
rent un traité, eç( prenant le foi Charles & 
quelques fçîgneufs puiflkns peur garans <fe 
leurs engagements. Ceux-ci promettaiertt 
d'être refponfebles-de ce qui afâU été ftipule, 



fion pascomm&on P-eft dans lesfidéjuffion* 
civiles, où l'on s'engage à remplir ibi-rnèmt 
ks obligations contractées, en cas de vio*. 
fetibn de la pan- de celui qui s'eft princb» 
paiement obhgi': ceia n'étoit pas pratiqua-
blé fuivant là" aature de ces convention* 
publiques ; ftïais ces répondans s'enga
geaient à courte fus, fuivant les ufoges de 
la chevalerie d& ces tems-là , envers celui 
des contradfcms qui contreviendrait à & 
parole pour le, forcer à la tenir. „ 

La troiïiefne & dernière feftijon réunit 
tout ce qui concerne la manière d'aflurer 
les traités de nos jours, & traite principa* 
lement des progrès & de Pufage a&uel des 
garanties. A île preiidre ce terme que danfc 
le fèns déterminé qu'y o«t attaché Les na
tions de l'Europe, les garans ne font autre 
fchofe que les cônfervateurs d'une paix faite 
vntre tierces pwfpmces, ou bien les pr&-
ïëïïeUrs des drOtts réciproquement accordés 
~Ç$ acquis. Il eft peu (fauteurs qui fe foient 
•appliqués à recnorelier l'origine de cettfe 
"couturtie. CoMtjns & Ohrecht font tes deux 
•principaux, auxqu<#s prefque tous les au«» 
•très ft font rapportés. * . 
' Pour arriver- â quelque chofe de précis > 
"M. K- confidere les différences- manières 
tfafliirer les trakés depuis MaJcîrtiilîM ï* 
jnfiju'à la guerre de trente ans. On y voit 
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comment peu à peu les princes éloignèrent 
entièrement le fàint-fiege, des liaifons qu'ils 
curent entr'eux, & des traités qu'ils cor-
durent pour leur intérêt commun. La paix 
de Wettphalie caufa des révolutions con-
fidérables au fujet des garanties, jufqu'à ce 
qu'enfin la }ufte défiance aux fermens des 
princes qui les avaient fi fouvent violés, 
produifit la féconde méthode des garanties f 
ftvoir cellê >u les puiiTances contractantes 
s'obligent à maintenir réciproquement les 
droits acquis, contre tous ceux qui vou
draient y former des prétentions. Cette 
efpece de garantie dérive des conlhtutions 
féodales. Les do&eurs l'ont exprimée depuis 
par le mot éviction. On peut en voir la 
formule dans la paix d'Ofnabruk, art XVIi, 
I f & 6, 

Depuis 1648 jufqu'à nos jours, la théorie 
des garanties a" infenfiblement atteint fa 
perfection. On l'a fondée fur le principe de 
îbcialité, fur le principe d'équité, & far 
le principe d'égalité &de bienveillance. Le 
confeptement des nations exige qu'on y 
obferve des règles de droit, qui fe rappor
tent, i°. aux formalités, zQ. aux perfon-
nés, 50; à l'objet, 40. aux obligations, 
& f9. au but. De cette manière, les ga
ranties font enfin devenues le plus ferme 
gppui de la bonne foi, & la plus forte 
wi'riére à l'ambition & à l'efprit de conquête» 
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V. Lettre aux éditeurs* 
1 MESSIEURS 5 par une fatalité bien inconi 
cevable dans un fiecle qui fe pique de lu
mière, & où le mot d'humanité, répété par
tout avec enthoufkfme, eft devenu comme 
le cri général de la nation5onavu, depuis 
affez peu d'années , fe multiplier en France 
l'effrayant ipe&aclc de l'innocefcce immolée 
par ceux même qui font armés du pouvoir 
des'loix pour la protéger. Nous pourrions 
citer plufïeurs caraftrophes de ce genre, arri
vées fous nos yeux, pendant que des juges 
intermédiaires ont remplacé le parlement de 
Bretagne. Mais on ne parlera ici que d'une' 
affaire qui fait aduellement le fujet de tousf 
les entretiens, & dans laquelle le parlement 
vient de rendre un arrêt folemnel. Si lef 
fait dont il s'agit n'était pas d'une notoriété 
qui ne permet à perfonne de le révoquer en 
doute, on n'oferoit pas le rapporter icij 
tant il eft incroyable & révoltant. 
- En 1774, quatre perfonnes, deux hom
mes & deux filles, furent condamnées à la 
potence , comme complices d'un vol com
mis en Baffe-Bretagne. Avant de marche* 
au fuppliçe, les deux hommes demandè
rent leur rapporteur, & le prièrent de re* 
cevoir leur teftament de mort, à la d& 
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charge de» deux Elles •- affirmant &ftia« 
teftant qu'elles n'étoient aucunement cou
pables , quelles Savaient point trempé au 
yol, & <}U€ même elles n'en jivotent pas eu 
connoiflance. Malgré la déclaration formel^ 
& les inftances réitérées de ces deux m ^ 
heureux > fftfJgfé les repréfefttations des 
çanfefleur^î du greffier-criininel, du geot 
lier, & de tomes les perforées pré fentes * 
le rapporteurs craignant hm doute l'hirt 
miliation .qu'avait atfuyéc pou (Tannées au* 
paravantun autre rapporteur dç JJene&ece» 
qui s'était vu obligé de retirer de la poteaco 
un innocent qu'il avait fait cond&maer * re* 
tufà opiniâtrement de recevoir le teftameot 
de mort. Tous les efforts que l'on put fttira 
pour lerappelleraux fentimens de la juftice 
& de l'humanité, furent inutiles:il ne ré* 
çondit que par des duretés & des outrages ,-
& fit conduire » fans vouloir rien enteitdrc, 
les <|uatrç condamnés au fupplice. Deux 
furent d'abord expédias 5 un des hommes & 
une des filles, aonimée Marie Lefcop. L'au*v 

tr-e homme, ftilî par l'exécuteur, & fe voyant 
au moment fatal, reuouvella lis protefta* 
tions, & jnouf ut en difant que Marie Lefcop 
qui venait d'être exécutée • n'était point 
coupable, & que & fteur Elifabeth Lefcop 
qui allait le fuivre, était également irmo--
cmte. Tout k .monde frémiifou d'horreur? 
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vpkxisn n'eût fouftrait cette dernière vic^ 
tîme aii fort qui lui étoit deftiné, Ci la pitié*. 
qui Savait, pu avoir accès dans le cœur d\t{ 
maçilirati n'avait eu plus d'enjpire fur ce-*, 
lui de Vexécuteur. Il conseilla à cette fille 
de feindre une groflèflè > & par cet artifice » 
bUi\ excufoble dans l'extrémité cruelle ou* 
elle fe trouvait* Te rapporteur fe vit dans 
rindilpenfable néceilïté deiaire fufpendre 
l'exécuta» 1-a patiente ayant été reconduite 
dans la chambfe criminelle, des experts 
furent appelles pour conftater le fait.' Trop 
dp motifs intéreiîaient en fayçur de cette 
xnatheureule> ppur que les experts, cjuel* 
ques raifons q^ils éuflent çu avoir'cPinfirr 
mer la décraration qu'elle avait faite 9 fe 
déterminaient £ la démentir. Ils affirmèrent 
unanimement tiè pouvoir, avant quatre mois 
écoulés, donner fur cette matière aucune 
déciiîon pofitive. Ce délai, que la loi ne per
mettait pas de refufer, a été employé utile
ment pour arracher cette fille infortunée à 
l'inhumanité de fon rapporteur. Des per-
Tonnes charitables écrivirent en cour. S. M* 
fut frappée de l'atrocité des faits -, elle exi
gea des éclairciflemens détaillés j & fur ces 
eclairciifemens il vint des ordres de furfeoir 
l'exécution y même après le délai expiré* 
Enfin le parlement ayant reçu, depuis fon 
rappel, des lettres qui ordonnaient la révi-
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fion de cette étonnante affaire , vient de 
% rendre un arrêt qui renvoie la fille condam-
* liée , hors d'accufation, & qui décrète le 

rapporteur d'ajournement perfonnel. 
Tels font en fubftance les faits qui n'ont 

pu être dérobés à la cohnaiflance du public. 
Le iîience des juges ne permet pas de vous 
envoyer, quant à préfent, des détails plus 
circonftanciés. Mais une pareille affaire ne 
pouvant manquer d'avoir des fuites, qui ne 
feront pjis de nature à refter enfeveiies dans 
le fecret incompréhenfible de nos procédures 
criminelles, nous efpérons être bientôt en 
état de vous inftruire plus amplement. 

J'ai l'honneur d'être, &c« 

Rennes* a 2? juillet 1777» 

TROISIEME 
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TROISIEME PARTIE. [ 
P I E C E S FUGIT/ïVfesL 
t Recherches fur la'préparation'que- kt 

L Romains donnaient à la chauk dont' Us Jb 
Servaient pour leurs, confiru&i&ns 9 &c«, 

m .Suite. >; , , , ^ 

" 4 * A Môfaîque. ' 

H,£$ plaftchm en modique (* ) , dont le? 
àtftiens ôrlîatent leurs temples & les res-del 
» * ' , . r . , c , > 

« — ^ » - * « . ^ . , ,,, , t .; , ,., 

C) L c s $a*w*e*8 en mofaïqfce .paient compo* 
lès , de même que les chemins & les terraflea* 
dftjqiiatrc couches .différentes de-««^fmerier Le* 
chemins qui n'étaient point revêtus en pierre* 
dures, étaient enduits de chaux détrempée datis? 
Phuile. Qua t̂ aux terraffes qui couvraient Je* 
Éiaifons romaines', ï! était d'ufage de* les frotter 
fous les ans avafit Thrver, âvetf'dà marc d'olive* 
CCtte précaûtfoh, qtfe les RoRiafn* jugeaient fansr 
doute néceflafte en Italie, nous fait connaître 
combien enFVanceon doit' peu fe flatter de réu& 
lira faire de pafcjHes terrafles Néaûmoirts j'en 
*t fait plufiww^eflkis ,-oà j*ai-employé, pour \èi 
pas, du mortier d'aqueduc ^ pour les autre» , 
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chauffées de leurs mailbns , étaient faits Toit 
iavec des mortiers colorés, foit avec des mor
ceaux de marbre, de verre, ou de terre émail-
lée de diverfes couleurs & taillés comme des 
clés. Ces planchers avaient depuis un juk 
qu'à deuxpieds d'épaiffeur, & étaient corn-
pofés de quatre couches de maçonnerie, de 
même que les chemins militaires. Je vais 
expliquer la manière de faire ces planchers, 
d'après les vues que m'ont fournies les au
teurs, & les différens effais qui m'ont par
faitement réuffi. 
, Si le fol eft humide, vous enlèverez la terre 
Jufqu'à la profondeur d'un pied & demi ou 
de deux pieds au-deffousdu niveau du rez-
de^hauflee^fi-au contraire il eft-fec & fb-
.lide, il fuffira de creufer à la profondeur d'un 
j>ied. Après avoir battu le fol avec des pilons 

— • — — 

... • • ~ • , ' ; iu i n v 'i 
«lu même mortier, dans lequel il eft entre un 
t^ers de bon ciment. Ces effais. feront connaître 
s'il eft poflîblc de faire en France des terraffes 
comme les Romains en ont fait en Italie. Celles 
cui ont été conftruites avec du mortier d'aqueduc, 
au mois de mai 1776, ont acquis la plus grande 
dureté , & ont pafle l'hiver ,fans la moindre dé-
gradation ; & celles qui ont été faites en feptem. 
bre 1776 , & où il eft entré du eimeat, ont été 
çoaillécs par h gelée. . , . ; ? s ^ : ï-:;c;; . . ' .:: 
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ftrrés, vous formerez la bafe {ftatunttn, ou 
première couche de maçonnerie ) avec des 
lits croifés de plaques de pierres dures, pofées 
horizontalement, avec un mortier compofé 
feulement de chaux & de màche-fer, & vous 
donnerez d'épaifleur à cette première maçon^ 
iieriebienmaflîvée, la moitié de la profon
deur de la fouille que vous aurez faite. Voua 
répandrez en&ite fur cette bafe de lit, des 
cailloux mêlés de fragmens de pierres dures 
(rudut, féconde couche), avec un mortier 
fcompofé d'un tiers de ciment, un tiers de 
fable de rivière ou' de gravier de terre, & 
ton tiers de chaux, que vous ferez fucceffi-
vement battre & maflîver jufqu'à deux pou-
ces près du niveau durez de-chatiffée* 
*z* Vou» étalerez ehfiiite un mortier, nuàeusi 
troifieme couche (*) * compôféavec un tiers 
&é dhaux, untidrsde ciment 8ç un tiers de 
graftis de marbre", ou de pierres dures, ré
duites à la groflTeur du fable de rivière, & 
^rous donnerez à cette couche , que vous 
ferez maflîver avec des battes > unjouce & 
ifemfd'épaifleur, deTaçon qu*ïl ne vôusrefc 
tara plus qu'un demi-pouce pour arriver atf 
aaiveau du rez-de-chauflee. Vous formerez la 

1 •' 1 j ' ^ — « • ^ — 1 m i n 11 1 iMj 

- - - f 

(*) Des poteries pulrérifées feraient, foivanfc 
jios cffai*, le meilleur ciment pour cet ourraçê  

D i j 



( 

$z JOURNAL HELVETIQIJÎL 

dernière couche de ce plancher (filnwl* 
itrujia vel pavimentum) fbit avec des mor
tiers colorés, foit avec des dés de marbre» 
de verre, ou de terre crnaillée-

Si pour épargner la dépenfe vous préfé
rez le mortier coloré (*), vous commence» 
rez par donner au plancher une couche géné
rale, avec un mortier compoie d'un tiers de 

aiment très-fin & bien fec, un tiers de pou« 
jlre de marbre ou de poudre de pierre dure 
bien tarnifée, & un tiers dé chaux, ce qui 
forme une couleur grisée-perle; vous ferea 
battre cette dernière couche pendant 4PUX 
ou trois jours , s'il le faut>jufqu'à ce que I4 
Jt>atte,n'y fafle plus d'impulhon ; vous laiffe* 
rez enfuit^ fécher ce plancher jufqu'à ce quç 
Xon puifleenfuitele frotrjer ̂ vec la cire, blan
che , comme un plancher parqpeté. 

Lorfque le plancher aura été frotté, vous 
y ferez deflïner avec une .pierre noire, bien 
aiguifée * toutes les ëlguvt$ ». fleurs ou com» 
partimens que vous jug^rczjà propos, & avec 

: <*) Ce derniçr mortier doit Wfc pofé à la règle. 
J,es, anciens faifaient emate dë« mofaïques irré* 
gulieres, en mêlant dans ce mortier des fragment 
<Je marbfee-de différentes couleur»; & lorlquc-ce 
mortier bien battu avaic acquit une certaine dii* 
jeté i on le politisât, • 
• . n o < • . . . : 
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lin cifêau bien affûté, vous ferez creufer cPutt 
demi-pouce tout ce qui fe trouvera deffiné» 
Vous remplirez enfuite ces cavités avec des 
mortiers colorés ou de couleurs en poudre > 
dont fe fervent les peintres.Le mâche-fer paffé 
par un tamis de crin ordinaire, imite parfai
tement le marbre noir 5 fi on le paflàit à u a 
tamis trop fin, il ferait moins bon, parce^ 

?[u'il n'y paflçrait que lafleur du charbon. Il 
aut que ces mortiers colorés foient gras & 

peu liquides, & qu'ils foient fermement ap
puyés & polis avec la truelle. Les bavures qui 
pourraient excéder lç trait en s'étendant fur 
le fond du plancher „ feront ôtées avec un 
linge humide, çarce qu'elles ne tiendront 
point au fond qui aura e.té ciré.. 

Si au lieu de mortiers colorés, vous voule» 
employer des dés de marbre, de verre, ou 
«Je terre émaillée, vous vous procurerez de 
ces dés de diiférentcs couleurs,. & vous les 
pQferez à la regte fiur la couche de maçonneries 
que j'ai défijpée pas nubiens, avec ua moru
tier compofé d'an bon tiers de ciment, ua 

Uiers de marbre en poudre & un tiers de* 
chaux, en fuivant exactement les traits que 
vous aurez feiç tracer fe* tedite coucha de-
maçonnerie* 

1 
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Maniere de confiruin de grands vajes -pour 

Us bâtimens ££ les jardins (*). 

Pour faire des vafes de cinq ou fîx pieds 

(*) J'ai éprouvé que le plâtre ne pouvait fer. 
Tir à la conftru&ion intérieure de ces vafes, 
parce qu'il fe gonfle dans les tcras humides . & 
faic crevaffer les enduits : on fera très-bien, pour 
les vafes pleins, de faire percer la barre de fer 
qu'on doit y mettre , de plufieurs trous où l'oa 
paffera des fentons qui, en fe croifant t donne
ront plus de foliditéà la conftrudion de ces vafes. 
Lorfque Ton fera parvenu à faire de la malth'a 
( t ) , d'après l'indication qu'en donne Pline , il y 
a lieu de croire que fi on en induifait des vafes , 
ils pourraient mieux réfifter aux intempéries des 
faifons. J'ai éprouvé qu'en enduifant de pareil» 
Tafes qui étaient fecs, avec de l'huile delta 
bouillante» cette huile difparaiffait avec le tems , 
& que le mortier d'enduit qui devenait plus dur * 
prenait la couleur de la pierre naturelle. 

(f) C'eft avec de la chaux en poudre que les 
Romains compofaient la maltha. Si nous avons 
perdu ce feeret 9 qui formait un mortier plus dur 
que la pierre, & qu'on fcifait avec de la chaux 
•ive qu'on venait d'éteindre, c'eft qu'en broyant 
enfemble de la chaux fufée avec du faindoux & 
des figues, ces matières aqueufes & grattes n'au
raient jamais pu fe lier & s'attacher aux corps 



3c hauteur, & même plus grands encore, ort 
fixera fur une fondation ordinaire, un dé da 

qu'il faut enduire d'huile ayant de les employer. 
Mais ftau contraire oa trempe de la chaux nou
velle dans du vin, & qu'on mêle aufli-tôt la pou* 
dre quî en proviendra avec ces matières graffes, 
en paffant le tout dans un gros liage , alors on 
fera certainement de la maltha, & on s'en fer* 
tira de même que Pline, lib. $6*, cap. 24, Tin*' 
dique en ces termes : Maltha e cake fit recenti 
ghba vino reftùiguitur $ mox tunditur cum adipc 
JfiiiUo &ficu> duplici lineammto $ qua res omnium 
tenacijjîma &.duritiam lapidis antécédent. Quod 
malthatut) oleo perfricatur ante. Il parait que 
le faûv-doux était cuit avec les figues, afin qu'é
tant fluide , il pût paffer à travers te linge. Oa* 
faifait encore de la maltha avec de la poix fbn* 
due & la même chaux éteinte & réduite en pou
dre , après avoir été trempée dans le vin. On s'en 
fèrvait pour enduire l'intérieur des aqueducs & 
des fottterreins.... Les Siamois, qui ont toujours 
fait de la matthaavec de la réfine & de la chaux , 
en conftruifent des tombeaux, & en font des fta-
tues qu'ils enduifent d'un vernis & qu'ils dorent 
enfuite. C'eft enfin cette même chaux que l'on 
broyait dans l'huile, comme le témoigne Vitruve , 
quand it dit, impleantur calce ex oleo fubafta. 
C'était une pâte préparée pour remplir les joints 
des grandes tuiles employées dans la conftruâioa 
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oierre dure à l'endroit où doit être le vafe; 
& dont le diamètre fera proportionné au vo. 
lume qu'il doit avoir. On ménagera, entail
lant ce dé,- trffTond d\inpOT*Cè"lf épaiflèur à 
la partie fupériçure de la pierre, & qui aura 
le même diamètre qu'on fe propofe de don
ner au pied du vafe. On fceilera perpendicu* 
lairement dans le milieu de ce rond > une 
barre de fer dont le bout excédera de deux 
pouces la hauteur du vafe, lefquels deux pou
ces feront tirés en pointe * à la groifeur d'une 
plume à écrire. Alors on fera le calibre du 
vafe en bois de noyer, & le pied en fera fixé 
avec un coin dans un fabot, qui embraffera 
environ le tiers du fufdit rond de pierre * 
réfervéà la fuperficie du dé; le haut du ca
libre fera fixé par le moyen d'un fer qui s'at
tachera avec deux vis, & dont l'extrémité fe 
terminant par un anneau, s'accrochera à la 

tmr 1, ! .•••ni 1 m — ^ » ^ — ^ « — — « — ; H » » — — w w ^ ^ w ^ ^ ^ ^ ^ — ^ ^ 

4es4errafTes des maifons.... Lorfqu'on aura pétri 
un boiffeau de chaux qui vient de tomber en pan» 
dfre, avec deux bonTeaux de fable de rivière» 
fraîchement tiré de l'eau ; fi Ton .repètrit encore 
ces matières , après avoir répandu fur la totalité 
une ou deux onces d'huile * ce mortier, ayant 
pris confiflançe, ne fera plus fufceptible d'être 
pénétré par l'eau : a in G que je l'ai reconnu par les. 
nouveaux effaù que j'ai faits* 

"*%i 
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pointe de la bâfre que Ton aura fcellee. Ce 
calibre étant placé, oji graiffera avec du fain-
doux le fabot, & on le tournera à melure 
qu'on conftruirale vafe avec du mortier d'a
queduc & du caiiloutage ou des éclats de 
Îierres dures, en ménageant, entre le cali-

re & la maçonnerie , une diftance d'envi
ron un quart de pouce, pour l'enduit de 
mortier de pierre dont il faudra par la fuite 
revêtir ce vafe. Quand cette maçonnerie fera 
achevée, on la garantira de la pluie avec 
une toile ou avec des paillaffons -, & pour lui 
donner le tems de fe fécher, on démontera 
le calibre, dont on fe fervira pour conftruir'e 
d'autres vafës. Cette maçonnerie étant fechs 
& en bon état de recevoir fon enduit, on 
l'humedtera avec un pinceau d'une couche 
légère & fluide de chaux pareillement fufée ; 
enfuite^ on placera le calibre, dont on aura 

Îjraifle lefàbot, & en le tournant, on enduira 
e vafe aveô un mortier liquidé & compofé 

d\in tiers de fable de terre, blanc & fin, 
d*un tiers de poudre de pierre dure, & d'un 
tiers de poudre de chaux qu'on aura égale
ment fait pafler "au tamis te plus fin. Ce vafe 
fe fera alors comme fe font les corniches des 
appartenons, & on le garantira des injures 
de l'air, jufqu'à ce que le mortier d'enduit 
ait pris confiftance. On fera enfuite limer les 
deux pointes de fer qui fe trouveront exçé-
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der la tète du vafe'. Ceft ainfi que j*eri ai 
fait quatre de cinq pieds de hauteur & qui 
font pleins : mais fi l'on en veut faire de 
creux, alors il faudra que la barre de fer, à 
laquelle s'attache le Haut calibre, fe viffe 
avec un bout de fer qui fera fcellé dans le 
dé du vafè, afin qu'on puiffe enfuite la re
tirer : & je crois qu'il conviendrait d'en
duire l'intérieur de ces vafes avec de lamaU 
tha9 ci-devant expliquée. 

Si l'on veut faire des vafes moyens & por
tatifs , on fera tourner des ronds de pierres 
dures, de l'épaiflèur d'un ou de deux pou
les , fuivant la grandeur des vafes, dans le 
milieu defquels on fcellera une tringle de 
fer, dont le hautfe terminera en pointe, & 
on les conftruira comme il vient d'être expli
qué. Ces ronds de pierres dures formeront 
ja baie de ces vafes, & procureront la facilité 
de pouvoir les manier & les fculpter, étant 
nouvellement faits, fans craindre de les 
écorner. 

Si l'on veut faire des petits vafes d'appar-
temens, on établira un pivot, dont on fe 
fervira pour faire tourner une plate-forme » 
fur laquelle on formera le vafe au moyen 
d'un calibre que l'on aura fixé : j'en ai en
duit de cette manière avec du mortier de 
pierre ou de marbre, après avoir fait le noyau 
des vafes dans un moule avec du mortier de 
chaux & du fable de rivière. 
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A ces obfervations fur la chaux, je vais 

en joindre quelques-unes fur le plâtre. On 
fait un fi grand ufage de cette matière dan* 
la conftrudion, qu'il y a lieu de croire qu'oïl 
pourra en manquer par la fuite. Lanéceffité 
de brifer le gypfe pour le faire cuire, en ré
duit en poudre une partie confidérable & qui 
ne fert à rien, puifqu*on ne peut la joindre 
avec le plâtre fans en altérer la qualité. Ces 
réflexions me déterminent à propofer lô 
moyen d'employer cette poudre, que les plâ
triers vendraient au boiffeau comme ils veu* 
dent le gypfe cuit. Pour cet effet, on en mê
lera exactement deux mefiires avec une me-
fure de chaux de pierres dures & nouvelle^ 
ment cuite. On y ajoutera enfuite la quan
tité d'eau néceflaire pour que ces matières 
foient broyées comme du plâtre bon à em
ployer , & on pourra s'en fervir dans les cont 
trudions. Si l'on tamifait cette poudre, on 
ferait, en obfervant le même procédé, des 
tenduits qui feraient d'un très-beau blanc. Ce 
mortier qui fe durcit plus promptement que 
les mortiers ordinaires & qui ne rouille point 
le fer , peut réfifter plus que le plâtre aux in
jures de l'air ; non feulement parce qu'il eft 
moins fpongieux, mais encore parce qu'é^ 
tant compofé degypfe, qui ne fait point effer-
vefeence avec Pefprit de nitre, l'acide qui 
cft répandu dans l'air, doit mpins le pénéw 
trer & le diiToudre, 
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II. Lettres de Sophie, ou voyage deMentmel 
jufquHen Saxe. Extrait de l'allemand. Suite* 

L E T T R E X X X I V . 

Sophie à madame E. 

ETÀIS-JE donc aveugle, ma chère maman? 
Oui. 
Vous le favez donc déjà. Je l'avoue, j'é

tais aveugle. N'avoir pas vu que Julie.... Il 
fallait ne voir goutte au tout. 

Mais qui fe ferait imaginé que Julie con-
naiflait cet homme ? 

Ou, direz-vousplutôt,a-t-on leloifir dç 
feîre attention au cœur d'une autre, lor£ 
qu'on porte foi-mème un cœur paflionné ? 

Quoi, paffionné pour M. Schulz ? 
Eh non. — 
Oui , — c'eft M. Lefs que vous voulez 

dire Eh bien, il eft parti, il n'y a plus de 
danger. Nous en parlerons une autre fois. Il 
y a quelques heures que je travaille avec cou«* 
rageàrenverfer cette idole de mon cœur. 

Julie m'a tout avoué d'elle-même, de fon 
propre mouvement. Lorfque nous aimons , 
nous autres jeunes filles, nous pouvons auffi 

1>eu nous taire qu'un auteur anonyme. Et G 
e fecret refte entre deux perfonnes, je foup-
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çonne que le monde eft bien près de là fin, 
Voiei une partie de la converfation que 

nous avons eue ce matin' enfemble. Hor-
tenfe paraiflànt craindre que la maladie dé 
fa fœur ne fût la petite vérole ( qu'elle a déjà 
eue) a voulu coucher dans une autre charn* 
bre. 

AfTeyez-vous à côté de mon lit, ma Sophie. 
" Je le fis, quoique j'aie plus de raifon qu'Hor-
tenfe de craiiidre la petite vérole. Une fièvre 
pourprée ne me réparerait pas démon amie. 

Trouvâtes - vous compagnie avant-hier 
chez madame K**| 

Oui , nous eûmes — M. Schulz. — J'allais 
continuer; mais je fus interrompue par un 
ibupir bien marqué. — " Vous trouvez-

' vous mal, ma Julie ? „ ( Quelle queftion ! ) 
Méchante fille ! — Qui y avait-il encore ? 
Attendez ï Maintenant je (ans flairer la 

mèche, comme dit l'oncle. Que fignifiecettq 
apoftrophe, méchante fille : 

Elle ne répondit rien ; mais elle entortilla 
ionvifage tout en feu, dans fa couverture. 
•Moi, toute novice dans ce genre , je ti
rai malicieufement la couverture. — Hélas, 

"j'ignorais tous les égards qui font dus à 
des cœilrs comme le lien ! S.es yeux rem-

'plisde larmes , follicitaient ma pitié. Elle 
Te jeta à mon col avec im mouvement 

"de cendredè, « Ne m'ei$ demandez pa£ 
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davantage, ma chère. „ A de pareilles quet 
- lions, toute la fenfibilité foulevée, ébranle 

l'ame & le corps. L'accent douloureux avec 
Jequel elle parlait ainfi, me perça le cœur. 

Ma chère Julie, lui dis-je, comment avez-
- vous pu me taire jufqu'ici ce myftere ? 

Elle fe tut en portant la main à fon front. 
~ Permettez-moi feulement cette queftion: 
"eft-ce la caufe de là méfintelligence avec 
votre maman ? ' 

Elle fit figne qu'oui, & continua à fe taire. 
'" Elle regardait d'un œil fixe le plancher au 
pied de fon lit, - Je ne difais mot non plus — 
ta r que pouvais-je dire ? 

T t c'eft auffi là ce qui me rend malade. Elle 
continuait à parler lentement & fort bas, 
regardant toujours à terre, & ne faifant au
cun mouvement que de lever la main fur la 

^couverture. — " J'avais toujours cru que 
Tla modération & une vie aftive <Sç laborieufe 
entretenaient la vigilance & la paix dans une 
lime qui n'envifage cette vie que comme 
'une épreuve pour l'éternité Sachant com-
"bien mon cœur eft capable d'une fenfibilité 
'profonde, j'ai demandé à Dieu de l'accoutu
mer à un commerce bienheureux avec lui. -s . 
Tant que j'ai vécu à Hambourg, avec mon 
ami M. Lefs, j'ai vu mes vœux accomplis.-^ 
Je commençais à croire que je n'éprouvç-
ïais que déTèftime pouf des personnes qui 
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en font dignes, & que je ne fentirais pour 
les autres qu'un penchant à les éviter. —. 
Mes jours s'écoulaient dans le calme & la 
paix. Pour ne pas troubler un état fi digne 
d'envie, j'évitais les perfonnes* de l'autre 
fexe * je ne fouffrais dans mon cofeur d'autres 
fentimens que la-tsendrefle pour ma mère, & 
un attachement refpedueux à rtion ami* 
bien aflurée qu'il ne deviendrait jamais dô 
l'amour, ou qu'il le rejeterait s'il venait à 
dégénérer à ce point— O que la fîtuatiojt 
de mon ame était heureufe ! Comme elle était 
entièrement abandonnée à l'opération de la 
grâce ! Avec quelle pureté eÙe> en recevait 
les impreflions, comme tin étang calme & 

Îâifible reçoit l'image de la lune dans une 
•elle nuit d'été. . : 

Elle fe tut ici 3 elle femblait vouloir fe mii 
ter dans une larme qui était tombétffur foft 
bras. Que pouvais-je lui dire ? ' 
< « O ma Sophie, continua-t^eHe^àns chan
ger de pofture , mes larmes m ramèneront 
pas ces jours de bonheur !-..- IM vertu ré-

ait dans mon ame — elle feulej comme 
chant du rofligiiol dans la forêt-, tandij 

que toute la nature eft endormie.- .- » 
» Elle répandait de douces lanôefi, qu'elle 
femblait vouloir retenir. » 

Je ne connaiflais point d'autres vœux, cotf* 
ttaua-t-eUe, que £elïti dfeffonîtf 1» j>aix-«dtf 

£ 
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ma confçience. — Tous mes defîrs étalent 
tournés vers ce point, comme les fleurs d'un 
parterre fe tournent du côté du foleil. 

Elle effuya feslarmes» mais elles coulaient 
toujours plus fort. 

Chete Julie ! lui dis-je, votre état m'in
quiète s écartez un fouvemrj qui ne fait 
qu'augmenter vos peines. 

Eh quoi ! penfez-vous, ma chère, qu'If-
rael captif, put oublier la terre de bénédiç*. 
lion ? Ou les difcipies délaiffés purent - îU 
oublie* la foirçe d'Emaûs ? Ce n'eft pas que 
je ne puiflç encore me réjouir dans les fea* 
timens.de la grâce} mais ce calme des paf-
fions — cette certitude des plus glorieufes 
efpérances—L cette joyeufe aifurance d'être 
plusheureufeencore — hélas, elle eft peut^ 
être perdue ppur jamais ! 

Elle parfait avec plus de feu, en regardant 
fixement fon mouchoir qu'elle roulait avec 
vivacité. —, Les larmes rertipliifatent fes 
yeux, comme (î elles n'pftiçnt pas tomber. 
. Je n§ fuis plus maîtrefle de mon cœur ! 
ait-elle fans s'interrompre. — Il a d'autres 
idoles. — Et maintenant je fuis punie pair 
celui à qui toutes mes affe&ions appartiens 
cent eaprQpre. Il rend à la nature la force 
<̂ ue j'aurais pu réprimer, fi j'étais demeurée 
agiiTcUite & fîdelle. 

,£lkyowl4t oQUtiiiupr i mais je l'interrQrt* 

http://timens.de
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pis, croyant voir.clairement que fon cœur, 
était touché à un point dangereux 9 par des 
images qui femblent outrées , quoiqu'elles 
ne le foient point.cc Ne me parlez plus, lui 
dis-je, de votre état a&uel. Cbnfidérez que 
votre fanté n'eft plus ce qu'elle était ci-de
vant. Dites-moi plutôt comment votre cœur 
a pu tomber de ce degré d'élévation, fur la
quelle le mien ne peut jeter un coup-d'œil 
ians étourdiflement. „ 

Je n'apperçois que dans ce moment com
bien ma queftion était mal-adroite. Eft-ce 
l'agitation dans laquelle j'étais ? eft-ce l'em-
preffement avec lequel mon cœur voulait 
s'approprier fes peines ? ou enfin eft-ce une 
/impie curiofîté '{ Certainement je fus fort 
indifcrete. 

O ma Sophie ! Ce récit ferait trop long^--
& je me fens trop faible. J'ai éré punie à caufe 
de mon orgueil. Je me croyais à couvert de 
toutes les faibleflès, & fur-tout de celles de 
l'amour. — Contente de cette paifihle éga
lité , dans laquelle étaient mes fentimens & 
mes defirs, je ceflai de veiller fur mon cœur, 
& je tombai par-là dans une fécurité dange-
reufe. — J'ai d'ailleurs à me reprocher ma 
dureté envers ma fœur. » 

Je fus effrayée. — Aviez-vous donc une 
fœur? 

Hélas! ç'eft Hortenfe elle-même, envers 
£ 
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qui je manquai de bonté. — Alors elle était 
une aimable fille ! Ce qu'elle eft aujour
d'hui , elle i'eft devenue par le plus grand 
de tous les malheurs — par un amour mal
heureux ! Hortenfe était belle de corps & 
d'âme; mais elle eft défigurée à l'un & à 
l'autre égard. L'amour > cette flamme dévo
rante! Tout d'un coup elle s'élève au point 
qu'il eft iiwpoflîble de l'éteindre. — Et fi elle 
eft fans récompenfe, il n'y a pas d'incendie 
plus affreufe ! Alors fe fane la jeuneflTe de la 
|>lus belle vie — & le tems même. — Hélas, 
Ô ne ramené pas la jeunefle perdue ! Tel 
eft l'état aftuei de ma fœur; quoiqu'il faille 
avouer que Ion caraétere naturellement em
porté , pouvait plus facilement être gâté. 
Cependant qui fait en combien de tems le 
mien tombera au même degré ! Ma maladie 
fera plus cruelle, à mefure que j'ai caché 
plus long-tems mes difpofkions fecretes ! 
Ceft, comme je me fouviens de l'avoir lu 
quelque part, qu'une maladie contagïeufe 
Vient déceler la famine que l'affiégé s^ffor-
çait de cacher. 

Mais — ( j'avoue que c'était curiofîté de 
ma part) ne puis-je rien favoir de plus de 
l'hiftoire d'Hortenfe ? Je fus bien aifç d'a
voir fait cette queftion, parce que ce récit 
pouvait la diftraire. 

Si vous me promettez de ne pas paraître 



4e lavoir, je me vengerai de ma £eur, qui 
a découvert à ma mère mon amour pour 
M. Schub* — Ce même Ml Lefs, mon ami 
'& mon maître, dont je vous ai tant parlé * eft 
celui pour qui ma ibcur fe laiffa prendre. 

Hortenfe eft-elle folle, pen&i-je, de venir 
fumer mon M. Lefs ! Mais en même terns 
je me réjouis de pouvoir parler de lui fans 
danger de me trahir. Julie continua : il était 
-alors fecretairede l'agent de1 &il demeu
rait , comme vous fhvez, dans notre maifon, 
M. Lefs avait alors vingt-dnq ans, & ma 
ïœur dix-huit. Il était Bel homme jusqu'à 
l'enchantement i une vie réglée, un efprit 
toujours calme, une févere abftinence de 
tous mets gras ou échaufFans > lut donnaient 
une fanté & un coloris bien ditférens de nos 
jeunes gens poudrés & parfumés, qui por
tent par-tout avec eux les marques de leurs 
excès. 

On n'a pas pu favoir s'il était riche. H eft 
en général ttès-réfervé. On le nommait le 
fecretairede.... J'ignore même quelle eft fa 
patrie. Il n'a rien de repouflànt > mais il n'eft 
pas de ces gens à qui Ton peut du premier 
mot demander tout ce qui les concerne. 

Feu mon père 9 cont^lua Julie, aimait 
ma fbeur plus que moi, & M. Lefi peut-
être plus ' que fes deux filles. Hortenfe 
ééguifa fort iong-tems fan amour , jufqu'à 

£ ij 
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ce qu'il fe manifefta tout-à-coup. Peut-être 
au refte ne faifait-il que de naître. 

Mes parens donnaient un bal, par lequel 
mon père voulait prendre congé pour un 
voyage en France. M. Lefs y fut invité. Hor-
tenfe s'était fort échauffée en danfant; & 
dans ce cas je penfe qu'il eft très -ordinaire 
que les panions prévalent. Mon père qui, 
ji j'ofe le dire, aimait trop le plaifir, fe livrait 
à celui-ci avec une ardeur fans égale, lort 
qu'il remarqua que ma fœur, dans un mo
ment de repos, regardait M. Lefs de l'air 
d'une perfonne transportée d'amour; car il eft 
impofiible de danfer mieux que M. Lefs. Lui-
même ne remarquant pas l'inipreflïon qu%il i 
faifait fur fon cœur enchanté, la pria pour I 
danfer dans ce moment dangereux. On dan-
lait des anglaifes. Ses yeux étaient de fen, 
& mon père frappait des mains. M. Lefs ne 
s'appercevait encore de rien : en faifant un 
mouvement, il laifla, fans le vouloir, tom
ber une main fur le col de ma fœur, qui était 
fort découvert à ' caufe de la chaleur. Cet in
cident fit fur elle une impreflîon fenfible. Je 
vis fes geftes en rougiflant, mon père fe frottait 
les mains de joie. Au lieu de fè détourner , 
elle fe jeta du côté vers lequel il l'entraînait 
Obfervant alors l'indécence de fon attitu
de , M. Lefe retira fa main d'un air très-con
fus.. U paraiflàit prêt à faire fesexcufès à ma 
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feur, lorfqu'élle, comme fi elle eût cm cette 
fcene préméditée, entraînée trop fubitement 
par la violence de 4a paflîon, lui baifa la 
main avec feu. Et comme la danfe allait finir, 
&' qu'il fe baiffait pour faire la révérence, 
elle lui appliqua un baifer fur la «joue. 

M. Lefs fut dans le plus grand étonne-
ment. Sa façon de penfer eft trop noble, & 
la conduite de mafœur était trop négligée, 
pour ne pas lui caufer la plus grande Curprife. 
Par bonheur on était fur le point de finir la 
danfe, enforte que cette malheureufe fcene 
ne fut apperçue de perfonne. M. Lefs quitta 
Taflemblée fous un prétexte plaufible. 

Peut-être que ma fœur aurait pu recueillir 
fes efprits > mais mon père fe hâta trop & 
fort à contre-tems. Conduifant la fille vers 
une fenêtre, il l'embrafla tendrement : fi tu 
le veux, lui dit-il, tu as mon confentement, 
quand il ne poflederait pas un fol. Elle fe tai-
fcit en foupirant. " H n'y a qu'un homme 
comme lui, qui' pût devenir mon gendre; 
car fa conduite montre qu'il t'aime : ce qu'il 
a fait, aurait pu te fàcner ; & cependant » 
prendre en public une telle liberté , en peut 
dire que c'eft aimer. » 

Vous voyez que mon père lui-même 
croyait que M. Left avait agi de propos dé-
libéré. M a fœur, qui vit que la paflîon était 
approuvée, remercia mon père du confetv. 

E iij 
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fcment qu'jl lui accordait* Elle s'oubliaméme 
tu point daller à ki chambre de M. Lefs* 
fout le ramener au bâJL 11 n'était pes à la 

X* matm un kquafc lui «ppèm oe billet 
u MADÏMOÏSEIL*. Je irc puis être tran» 

quitte ̂ ue je ne veutf $ie fait agréer mes 
«cufes.Il n'y a que l'ardeur du plaifir qui 
»ît PU vous empêcha: 4'cnvifager pour ce 
qu'elle tfft la .fâcheufe aventure qui arriva 
liier. Vous Pavez prife pour une liberté 
que je prenais. Je vous conjure par tout ce 
qui eft propre aux âmes délicates, de ne 
point le. crojcç. L'attention que je donnais 
kfa danfe, & je fais veeu de ne me trouver 
de bierç long-teftis à aucune partie de daafe* 
*ne diftmâien impardonnable 5 laifla tom
ber « a main dans- cette affreufe attitude* 
Pans la dateur de la danfô, vous ne pûtea 
pas remarque* que cela était arrivé farts de£ 
feins mais je fais que vo&s le fentefc à cette 
tieufre, ou du moins que vous ne tarderez 
fcas à le fentir *& ne ferez-vous point bleflee 
4c ce qui ne vous paraît mamtenant qu'une 
liberté ? Bien plus a cela ne vous fembleta-t-â 
pas une impudence ? Et combien cette opi* 
irion ne {èrajt^le pas défavorable aux priiv» 
dpes dont je fais profejffion* 
, Permettez-moi de le répéter > Cette affaire 
iî outrageante n'était qu'immouvement invo. 

http://�cufes.Il
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lontaire de ma main. Ce M pouvait pas ètr$ 
autre chofe, même dans les cas o£ il y au
rait eu de l'amour — dç l'amour d'une parc 
feulement : car mon refped eft toujours pro** 
portionné au prix de l'humanité eji général > 
& de votre fe$e en particulier. 

Je lirai demain ma ientênce dans vos 
yeux ; fi je n'y vois plus l'indifférence que 
j ^ a i vue jttfqu'à fctefèttt, ce meTëra uA 
ordre dp fuir irrévocablement ^ottfi wifoq» 

Je fuis avec refpeît* LBSSI» * 
Hortenfe ouvrit le papier fort à la hâte; 

& dans Pinftàitt même mon père te lui anra* 
dia des mains; Il ne hit pas ; mais i l jeta \eà 
ytoxx fer quelques motsfouligftés.: Ha ! syé* 
cria-t-il, pardon r liberté 9 amour , amour 
d'une part Feulement. Fort bien.* ftw?isbieit 
irhaginé. Tu lui pardonneras: ifierc, petite 
Elle, tins d'indifférence. Ha vjsie crois que 
tu n'es plus ihdmerente. Dis~mniy -mon en* 
font, n'eifc-il prâs vrai ? — Eètejfcwrit; — Eh 
bien y dic4L» jb wa& foire un feu de joie de 
cette déclaration d'amour, & à l'infant, il 
rolila la feuille, & en alluma &pip& ' -

Ce ne fut que quelque tems après que nous 
apprîmes le contenu de cette lettre, dont M* 
Lefs me remit une Gopie. , , *, 

Nous fûmes interrompues. L'état de Julie 
me fait beaucoup de peins : elle retomba 
dans cet abattement /ombre d'où ce récit 

E iv 
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l'avait tuée. Sa beauté eft flétrie. Tous les 
tnouvemens font lents ; fes regards font mor
tes* Or&ôUiflez-vous dé ce que je fuis fe-
jtèrée éte'foufM. Rare. L'amour m'aurait auffi 
défigùrfev joutais perdu la fènté, le plus 
précieux de cous leàbiens. Adieu, ma chère 

« . . * • • / ! > ! • . > • • 

Jflî. Ùtttre;Jl ïinc nouvelle mariée* traduite 
• .* rcc- '':'^àe FûngUùs. f 

< ' *<• J > - . ^ 

- •> Nous ne conaaiflons' cette lettre que pw 
kjtradudiou italienne qu'en a donnée la 
fille favAnte d'un.des plus fev^ns hommes de 
fon.fiecle (*). Le ton eiveft auftere & feu-
yagè^Lpeut-èfctBinëme aurions-nous dû l'a-
dott(»r<ea ;fiiv»ut de L'extrême délicatefle de 
nos fcntoiei f̂niais nous n'avons jamais pré
tendu: fdouhmritfuxî nations voifines les u(a« 
ges & les moeursd^-k nôtre.D'ailleurs nous 
aurions jiiauviarle gracé fims dpute, à crain-
rlrc-de£iirepafler dans notre, langue un ou
vrage qu'une, Italienne jeune * aimable & fa* 

-1 (*) Matehio'lfelle Cocctii. Cette traduftion eft 
imprimée à .k/uite de queues réflexions fur te 
hntftige» dont nous ne doutons pas que le cèle, 
bré Cocdiï ne fwH'âuteur. Cette pièce n'eft pas 
nouvelle, mats elle nous a paru mériter d'étr* 
connue de nos le&eurQ. 
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vante, n'a pas craint de faire pafler dans la 
fienne. 

Le tumulte de vos noces eft appaife, la 
foule des importuns s'eft écoulée, vous allez 

}>rendre un genre de vie où vous avez be-
bin de confeif, & je crois pouvoir vous en 

donner d'utiles. 
Je fuis lié d'une amitié intime avec vos 

parens ; l'homme qu'ils vous ont choifi pour 
époux m'eft cher : il y a long-tems que je 
îefirais de vous voir unis l'un à l'autre, parce 
qu'il eft digne de v*us, & qu'il dépend de 
vous d'être digne de lui. Vos paren* ont eu 
raifon de ne pas trop vous produire dans le 
monde; par-là ils vous ont épargné les im

prudences de votre âge & les mauvaifes im-
preiîions qu'il aurait fallu corriger : maison 
a eu tort de ne pas cultiver en vous les dons 
del'efprit, fans lefquels il eft difficile d'ac
quérir & de conferver Peftime & l'amitié 
d'un homme fage. Vous devez fentir qu'uii* 
mari fe lafle bientôt du rôle d'amant, & qu'il 
a bien plus befoin, pour tous les paflagds 
douloureux de la vie, d'une compagne rai
sonnable & d'une amie folidc & fenfée, que 
d'une maîtrefle frivole. Vous devez donc 
vous inftruire à mériter fa confiance & fon * 
eftime; &fi vous goûtez mes confeils, je 
vous fuis garant du fuccès. 

' Je vous invite d'abord à changer le plus 
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tard que vous pourrez la contenance mo-
defte qu'etigèait votreitat avant le mariage. 
Ç'eft la coutume de la plupart des jeunes 
iemmes, aui£-tôt qu'elles font mariées, de 
prendre uu air & un ton décidé, comme fi 
(elles voulaient annoncer à tout le monde 
qifavant le mariage leur modeftie n'était 
qu'un jeu> & leur pudeur un voile impor
tun. Je fuis perfuadé que û l'on recueillak 
jes voix des gens fages, ils décideraient pref-
que tous en faveur de celles qui, après le uia-
<riage, n'en font que plus raodeftes & plu$ 
aréfervées. 

Je vous avertis bien férîèufement de ne 
laifler échapper aucune marque d'amour 
pour votre mari devant aucun témoin, quel-
qu'intime , quelque Familier, quelqu'aifeç-
tionné qu'il puifle être : ces carefles indé
centes bleffent toujours ceux qui les voient. 
On les attribue à deux motifs, dont le moiqs 
honteux eft l'hypocrifie : je ne veux p^s 
Vous nommer te fécond. Montrez votre efti-
me pour.votre mari, mais cachez votxe 
amour, & réferves pour le tête-à-tête vos 
expreffions & vos regards tendres. Il y a tou

jours du tems de reife pour la paflion même 
la plus romanefque* On voit des feqinies qui, 
en Pabfence de leurs maris, affedent une 
inquiétude & une impatience de le revoir, 
auffiridiculequ'elleeitpeufinccre^ au moin-
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Are bruit, elles fe lèvent pour regarder fi ce 
n'eft pas lui; elles Tonnent à chaque inftant 
pour fa voir s'il n'eft pas rentré ; à fon retour, 
elles le reçoivent avec des carefiès mêlées 
de reproches, lui demandent affe&ueufe-
inent où il a été fi long-tems. Je ne vois rien 
de plus insoutenable pour un mari qui n'eft 
pas un fot. Il y en a qui, torique leurs maris 
vont en voyage, exigent d'eux «qu'ils leur 
écrivent à chaque pofte, (bus peine d'appren-
dre qu'elles ont eu des vapeurs ; elles fixent 
rigoureufement le terme de l'abfeitce& le 

}*our précis du retour, fans rien donner an 
rafard des accidens & desobftacles. Tout ce 

que j'ai vu dans celles qui font tant de bruit, 
c'eft qu!elles auraient payé généreufemettt ua 
Courier qui leur aurait apporté la nouvelle 
de leur veuvage. 

Vous vous fâcherez peut-être, quand je 
vous confeillerai de modérer cette paillon 
violente que votre fexe a pour lia parure. Il 
eftbien dur pour nous autres hommes, eu 
faveur de qui vous vous parez, de ne pas 
être admis à votre confeil de toilette ; j'ofe 
vous aflurer pourtant que nous ne ferons 
pas difficiles fur le prix des étoffes, quand les 
dames confentiront à polir leur efprit & à 
cultiver les grâces que la nature leur a don-
nées : fans cela , je vous préviens que îa faine 
partie de notre fexe croira qu'il ;i'eft pas 
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împoflible d'être en même tems fort parée & 
fort mauflade. Je finirai fur un point fi dé-̂  
licat par un mot bizarre & plaifant d'un 
homme de ma connaiflànce* Il difait d'uhe 
femme de qualité afTez fotte &très-parfumée, 
qu'il ne favait d'autre moyen pour la rendre^ 
iiipportable, que de lui couper la tète. 

Que vous dirai-je du choix de votre fo-
ciété ? On appelle bonne compagnie, des 
femmes de votre état, qui ne font pas tout-
à-fait perdues ; & je crains bien qu'il ne vous 
foit difficile d'en voir fouvent avec lefquel-
les vous ne foyez pas en danger de prendre 
des caprices, de la légèreté, de l'affe&ation, 
de la vanité, de la folie. Le feul moyen de 
les voir fans péril, c'eft de bien former la ré-
folution d'avoijune conduite & un maintien 
directement oppofés à leur exemple & à leurs 
confeils : c'eft là, je crois, une bonne règle 

Jjui a très-peu d'exécution. Par exemple, les 
bmmes ont la louable coutume de donner 

des inftrufttons à une jeune mariée ; elles 
propofent àfon imitation leur conduite à cet 
égurd comme un excellent modèle; elles lui 
recommandent bien d'éviter les exemples 
contraires aux leurs ; elles enfeignent corn* 
menton doit s'y prendre pour avoir le def-
fiis dans les querelles domeftiques ; elles dé
veloppent les artifices dont il faut ufer pour 
•découvrir Je faible d'un homme & en tirer 
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parti; elles marquent au jufte quand il faut 
employer auprès de lui la douceur & l'infU 
nuation, quand il faut l'attendrir par des 
larmes, & quand il feut en venir à force ou
verte. Dans ce cas & dans mille autres, vous 
ferez prudemment de retenir le plus que 
vous pourrez de leurs fages leçons, & de 
faire enfuite pofitivement le contraire de ce 
qu'elles vous auront appris. 

J'efpere que votre mari interpofera fon 
autorité, pour que vous ne foyez pas tout-à-
foit libre fur le chapitre des vifites. Une de-
nii-douzaine de folles font enconfcience au
tant de femmes que vous en pourrez fréquen
ter , encore vous (ulfira-t-il de les voir deux 
fois par an. Je penfe que la mode n'exige pas 
qu'on s'aflerviffe à rendre fcrupuleuièment 
les vifites entre amis. 

Je vous confeille plutôt la fociété des hom. 
. mes que celle des femmes ; je ne connais pas 
une femijie fenfée qui aime fon fexe de bonne 
foi. J'avoue que quand les deux fexes font 
mêles enfemble avec choix, & qu'ils s'ef-

. forcent de briller à l'envi, il fe forme entr'eux 
un commerce d'agrément & de politeffe, que 
l'émulation rend fort amufant; mais un cer
cle de femmes eft une école de frivolité & de 
déraifon : c'eft encore un hafard Singulier # 
s'il ne s'y mêle rien de pire. 

Ne donnez jamais votre confiance à une 
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femme-de-chambre* ne vous abaiflea point 
a écouter Phiftoire critique de ces anciennes 
maitreffes ; ne lui permettes point de vous 
infinuer que vous avez apporté une riche 
dot, Se que vous avez à vous plaindre j n'en 
appeliez jamais à elle des torts que peut avoir 
Votre mari $ ne vous déterminez point par 
ion jugement, parce que vous devez être 
fïire qu'il fera toujours en votre faveur ; ne 
recevez & ne congédiez aucun de vos gens 
xl'après fes avis ; gardez vous encore plus de 
vous dégoûter de vos amis, parce qu'ils ont 
pu lui déplaire* 

Votre grande affaire eft d'obtenir & de 
conferver Peftime & l'amitié de votre époux : 
vous êtes mariée à un homme bien né, qui ' 
a des connaiâances, de l'efprit & du goût. 
Ces qualités font relevées en lui par une 
grande modeitie, une humeur très-douce & 
très-fociable, & des difpofitioiis non com
munes à la fobriété & à la vertu : c'eft en
core un bonheur pour vous* mais nifbaca-
ra&ere aimable, ni fa vertu ne peuvent l'en-
gager à vous efHmer qu'autant que vous fe
rez eftimable ; & vous devez vous attendre à 
lui être wn jour au moins indifférente*, fi par 
des qualités durables vous ne favez pas ré
parer la perte de votre jeuneflè & de votre 
beauté. 
• Vous n'avez que peu d'années à être jeune 
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& belle aijx yeux de la focieté, & peu de 
mois à l'être aux yeux de votre mari > qui 
n'ettpas un fot : ainfî, j'efpere que vous re
noncerez auprès de lui à toutes ces petites 
agaceries, à tout ce manège de la coquette
rie , artifice ufé même en amour, & dont le 
mariage eft l'écueil. Obfervez fur-tout que 
le vôtre a été une liaifon formée par la pru
dence avec une fatisfaétion réciproque, mais 
fans aucun mélange de cette ridicule pafîîoa 
qui n'exifte que dans les comédies & dans les 
romans. 

Je vous confeille de tâcher d'acquérir quel
ques-unes des qualités que votre mari eftime* 
le plus & qu'on eftime le plus en lui. Je prends 
fur moi le foin de diriger vos le&ures.Si vous 
vousfentez la mémoire faible, c'eft par .des 
extraits qu'il faut recueillir le fruit de ce que 
vous lirez. Attirez auprès de vous des gens 
d'un eiprit cultivé, vous rectifierez avec eut 
vôtre jugement & votre goût > & quand vous 
ïèrez parvenue à goûter le bon fens des au
tres , VQUS ferez en droit de penfer d'après 
vous. C'eft par-là que vous pouvez devenir 
pour votre ami une compagne aimable & ju-
dicieufe : cette conduite lui infpirera pouir 
vous un amour folide & vrai, & une eftime 
que votre vieilleffe n'altérera point. Il vous 
confiiltera dans les chofes les plus importan
tes 3 pour l'entretenir avec agrément, vous 
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n'aurez pasbefoin d'un tiers; vous poutres 
être feule fans que le tems vous pefe » & vous 
n'aurez pas beioin de vous fuir l'un l'autre, 
& de vous diflîper afin d'en abréger le cours. 
Quoique je ne fois pas trop prévenu en fa
veur de votre fexe, je ne peux voir fans ré-
pugnance la maîtrelfe de la maifon, fe lever 
de table immédiatement après le repas, & 
cela même dans des fociétés où l'on n'eft pas 
dans Pufage de boire : comme il c'était une 
maxime reçue, que les femmes font de trop, 
dès que l'on veut parler raifon. C'ert la faute 
de vos pareilles. Dès que les hommes parlent 
de choies férieufes , il femble qu'elles ne 
croient pas avoir le droit de penfer avec eux s 
elles font cercle à part ,& ne s'occupent que 
du goût des modes, ou du choix & du prix 
des dentelles & des rubans : on dirait que la 
plus grande affaire de votre vie & l'intérêt 
du monde entier, font dans les mains de vos 
couturières. Les théologiens prétendent qu'il 
y a des gens qui fe donnent plus de peine pour 
gagner l'enfer, qu'il ne leur en coûterait pour 
mériter le ciel i ainfi vous autres femmes, 
vous faites plus d'efforts d'eiprit & de mé
moire, pour être des folles, que vous n'au
riez befoin d'en faire pour être fages & bon
nes à quelque chofe. 

Quand je réfléchis là-deffus, il me vient 
dans l'eiprit que vous n'êtes pas des créatures 

humaines, 
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humaines, mais une elpece élevée à peine 
d'un degré au-deifus des finges. Ces animaux 
ont des manières plus aimables que quel
ques-unes d'entre vous ; ils font moins mé
dians , ils caufent moins de dépenfes : peut-
être qu'avec le tems ils pourraient devenir 
des.connaiifeurs fupportables en velours & 
en brocard. 

Je voudrais que vous regardaflïez la pa
rure comme une folie néceflaire, afin de ne 
donner à cette folie que ce que vous ne pou
vez lui refufer. J'efpere'que vos habits feront 
toujours d'un degré au-deflbus de ce que 
votre fortune vous permet, & que vous mé-
priferez dans le fond du cœur toutes les dif-
tindions que vous attire une belle robe, 
parce qu'elle ne vous rendra ,ni plus riche, 
ni plus jeune , ni plus belle, ni meilleure ; 
ni plus vertueufe que fi elle était encore chez 
le marchand. > 
. Si vous êtes dans la compagnie de gens 
éclairés, quand ils parleraient d'arts & de 
feiences au-deflus de vos lumières, il fera 
plus fatisfaifant de vous inftruire à les écou
ter , que de prêter l'oreille aux vains propos 
d'un cercle de femmes 5 mais* fi les hommes 
font auffi polis qu'éclairés, ils s'engageront 
rarement devant vous dans des entretiens 
où vous ne puiflîez avoir part. S'ils parlent 
des mœurs & des ufages de l'Europe, des 
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voyages faits en pays lointains, de Phiftoire 
ancienne & moderne, ou des intérêts de leur 
patrie,s'ils raifbnnent fur les écrivains qu'ont 
produits l'Italie, l'Angleterre ou la France, 
s'ils parlent de vers ou deprofe, s'ils s'entre
tiennent fur la nature & fur les limites du 
vice & de la vertu, il ferait honteux pour 
une femme de ne pas s'être mife en état de 
les entendre & de, s'inftruire avec eux. 

11 eft étrange que., même parmi les filles de ( 
condition, à peine il s'en trouve une entre 
nulle qui fâche lire correctement & qui en
tende bien (a langue : & cela n'eft pas fiirpre-
liant i OÏVnéglige fi fort leur enfance, & dans 
tout le refte de leur vie elles fe négligent fi 
fort elles-mêmes ! Je vous confeille de lire 
$ous les jpur$ quelque chofe à haute voix de
vant votre mari, s'il veut le permettre, ou 
Rêvant quelqu'ami d'un efprit cultivé -, mais 
que cenefoit pas devant uneferiime. 

Je fais que les femmes qu'on appelle fà-
v^njçs.a. pçrdent toute l'eftime qu'attire le 
fa^pif;, par le ridicule étalage qu'elles en font 
à toilt propos, & par la trop Jbonne opinion 
qu'elles o£t d'elles-mêmes. Vous ne donne
rez poinfc dains. cette vanité, i i vous voulez 
ijien vous mettre dans la tète quç, quelque 
}>eine que vous vous donniea, vous ne ferez 
ramais en.littérature au niveau d*un jeune 
tôlier qui fort du collège» La levure que je 
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vous confeille n'eft qu'un moyen pour amé* 
liorer votre bon fens, & dont la difcrétion 
ell inféparabie. Le mauvais choix des livres 
& la mauvaife méthode font précifément ce 
qui rend ces femmes favantes de plus en plus 
ennuyeufes, à mefure qu'elles iifent. C'eft 
pour cela que je prends fur moi le foin de 
vous diriger : je m'imagine être plus propre 
à cette fondlion qu'un autre, parce que j'ai 
été plus attentif qu'un autre à obferver ht 
fource des différentes folies de votre fexe , 
& que je crois mieux fa voir les lumière^ 
dont il a befoin* 
' Remarquez, je vous prie, combien c'eH 
peu de chofe qu*une femme ordinaire* quand 
îa jeuneiTe & fii beauté font paflees, comme 
elle paraît mépriPaWe aux yeux des hommes 1, 
& encore plus à' ceux des jeunes perfonnes 
de fou fexe. Elle n'a point d'aiitres reflbur* 
ces contre l'ennui, que de perdre fa journée 
darfs des vifites où elle n'eft plus fêtée, de 
jouer toute la foirée , après avoir pafle toute 
ïâ matinée à faire le rôle d'hypocondre Se 
d'envieufe, & à réparer à force d'art & de 
plarure l'outrage irréparable des: ans. Au con
traire, j'ai ru des femmes d'un âgîe avancé, 
fort aimables, qui fe voyaient fbéquehtéçs 
& defirées par ce tjù'il y avait de plu$ galant à 
là cour & à la ville, & qu'on ^cherchait 
pour le feul plaifir & s^itreteitir fedas'échûs 
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rer avec elles. Je ne connais point de qualité 
aimable dans un homme, qui ne le foit auffi 
dans une femme, fans excepter même la mo-
deftie & la gentillefle de l'humeur j & je ne 
connais aucune folie ni aucun vice, qui ne 
foit également haïflable dans les deux fexes. 

Une faibleffe, à vrai dire, généralement 
paflee aux femmes, c'eft la pufillanimité : il 
y a cependant de la bizarrerie dan? cette fai-
blelTe, car tandis que les femmes font pro-
felïion d'une grande admiration pour un co
lonel ou un capitaine qui a montré de la va
leur, elles s'imaginent que c'eft une qualité 
fort aimable en elles., que d'avoir peur de 
leur ombre, de pouffer les hauts cris dans 
une barque au milieu du calme le plus pro-
fond, ou dans un carroffe qui va le petit pas, 
ou de s'évanouir à la vue d'une araignée. On 
croit généralement que cela vient d'un excès 
de délicatefle; je ne Falfure pas , mais au 
moins j'ai peine à croire que ce foit une qua
lité affez précieufe pour qu'il foit beau de 
l'exagérer. Comme les mêmes vertus con
viennent également aux deux fexes, il n'y a 
aucune qualité par laquelle les femmes veu
lent fe diftinguer des hommes * qui ne les dé
grade , excepté la retenue, que vous gâtez 
encore par une affedation déplacée : car fi 
vous ne pouve? avoir trop de réferve.pour 
ceux qui auraient la hardieffe de prendre 
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avec vous des libertés indécentes , d'un au
tre côté vous devriez être plus à votre aile 
dans la compagnie de gens de mérite, quand 
vous avez fait une épreuve fuffifante de leur 
-difcrétion. 

Il y a dans les grandes villes une légion de 
femmes bruyantes, hardies, grandes pané-
gyriftes d'elles-mêmes : leur babil paffè parmi 
les fots pour de l'efprit & de l'enjouement. 
L'excellence de leur mérite confifte dans des 
expreflîons groflïeres & défobligeantcs, & 
dans Part qu'elles ont, difent-clles, de ter* 
7-aJfer un homme. S'il fe trouve quelqu'un 
dans leur compagnie, qui ait quelque tache 
dans là naiflance ou quelque défaut dans fa 
perfonne, s'il eft arrivé à fa famille ou à lui-
même quelque malheur dont il rougifle, elles 
ne manqueront pas de lui faire entendre 
qu'elles en font inftruites, fans qu'on les en 
prie, & qu'elles aient à fe plaindre de lui. Je 
vous recommanderais plutôt la fbciété des 
femmes de la lie du peuple. Il m'eft venu 
fouvent dans l'efprit qu'aucun homme n'é
tait obligé de fuppofer que de pareilles créa
tures fulfent des femmes, mais de les traiter 
comme des hommes infblens & traveftis. 

J'ajouterai une précaution peut-être hors 
de propos, c'eft de vous prier d'apprendre à 
eftimer votre mari pour les bonnes qualités 
qu'il poffede réellement, & de ne point lui 

F iij 
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prêter celles qu'il n'a pas. Quoiqu'on regarde 
ceci comme une marque d'amour > ce n'eft 
tn efFet qu'affedation ou défaut de juge
ment. 

Je ne puis vous donner aucun çonfeil fur 
l'article de la dépenfe 3 feulement je crois 
que vous devez favoir au jufte à combien fe 
montent les revenus de votre mari, afin de 
vous renfermer dans les bornes de fa for
tune 5 pour la partie du ménage qui fera de 
votre reflbrt. Ne grofliiTez point le nombre 
de ces femmes qui croient avoir gagné beau^ 
coup, quand elles ont épuifé la bourfe de 
leurs maris pour avoir un équipage, un éerin, 
une robe d'un grand prix, fans avoir exa
miné auparavant combien il était dû au bou
cher. 

Je fouhaite que vous conferviez cette let
tre , & que vous examiniez fouvent votre 
conduite d'après les avis qu'elle renferme. 
Que Dieu daigne vous combler de fes faveurs, 
& VQUS rendre l'exemple de votre fexe & la 
confolation perpétuelle de votre mari & de 
vos pq,rens ! 
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IV. Le Remède £ amour. Dialogue en vers, 
ou fcene détachée. Par AI. François, de 
Neuf château , des académies de Dijon , 
Marfeilles, Lyon, Nancy, &c. 

Haeret amor, crefcitque dolore repulfae. OviD. 

Noms des interlocuteurs dé cetteJcêhe détachée. 
CRATÉS , philosophe. 
METROCLE , jeune Athénien. 

A v i s . 
IL eft deè fu jets & des caractères qui ap

partiennent à la poéfie dramatique , & qu'on 
ne faurait cependant mettre fur le théâtre, 
parce qu'ils ne donnent qu'un bçau trait, ou 
qu'ils n'indiquent qu'un beau moment, & 
qu'un trait & un moment ne font pas une 
pièce. N 

L'art de iaifir ces traits ifolés & de déve
lopper ces niomens intéreflans, a fourni à 
M. François, de Neufchâteau, beaucoup de 
dialogues, en vers 9 que l'on peut confidérer 
comme autant de fcenes détachées, & même 
comme de petits drames. 

Celui que l'on publie aujourd'hui eft fon
dé fur un apophtegme du philofophe Cratès* 

On imprimera les autres dans la collec
tion des œuvres de M. François, de Ncut 

F iv 
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château, qui n'ont pas enfcore été réunies, 
& qui, pour la plupart, font peu connues, 
Fauteur s'étant plus attaché à travailler fes 
vers, qu'à les faire paraître. 

Cette marque — indique les endroits où le 
ledeur doit varier les inflexions de la voix 
de chaque interlocuteur. 

M E T R O C L E . 

O desm^uxde l'efprit illuftre médecin, 
Cntès , je vous imploreV ouvrez-moi votre fein ! 
Car ce n'eft plus qu'en vous que mon efpoir fe fie. 

C R A T E s. 

Metrocle , parlez fans détour : 
Dites , qu'attendez-vous de ma philofophie ? 

M E T R O C L E . 

C'eft un remède à mon amour» 
C R A T E S. 

Le mal eft-il fi grand ? 
M E T R O C L E . 

Ah, s'ilreft!... Je défie ^ 
Qu'on puiffe autant foufFrir que je foufFre en ce 

jour. 
J'aimais ( que dis-je, aimer ? ) j'adorais Nicédie -
Et je l'adore encor, malgré fa perfidie. 
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C R A T E S. . 

Quoi ! la belle à vos feux n'offre point de retour? 
M E T R O C L E. 

O Cratès, apprenez le plus indigne tour î ~ 
Je la croyais moins étourdie. 

A peine fuis-je heureux , qu'elle me congédie, 
Et quelle change. 

C R A T E s. 

Eh bien, changez à votre tour. -
Contre une telle maladie 

Que pourraient ma morale & mes vains argumens? 
Ileftdes médecins plus doux & plus charmans. 
A la blonde Théone , à la brune Lydie, 

Allez raconter vos tourmens. -
Métrocle, on n'en meurt point, & les belles d'A

thènes 
Ont contre ces maux-là des recettes certaines. 1 

M É T R O C L E ( W / W allant. ) 

Oui, vous avez raifon. J'y cours, j'y vole. 
( revenantfurfes pas. ) Mais. -* 

C R A T E S. 

Qui peut vous arrêter ? 
M É T R O C L E . 

C'eft une bagatelle. 
Votre avis eft très-bon ; — mais je fens , cher 

Cratès, 
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Qu'il faudrait, pour le fuivre, oublier l'infidelle, 

Et je ne le pourrai jamais, 
Dût-elle me haïr autant que je l'aimais ! 

C R A T S S. 
Eprouvez. 

M E T R O C L E . 

Non, vous dis-je ; & ma paflion folle, 
Défavouant tout bas mes fermens indifcrets, 
Quand à d'autres autels je me confacrerais , 
Enchaînerait mes vœux aux pieds de cette idole 

Que tout haut je blafphémerais. 
C R A T E S . 

Chimères ! Plus on eft fenfible , 
Plus aifement, Métrocle , on devient inconftant. 
Eflayez : vous verrez qu'on n'eft point inflexible; 
Et cette guérifon qui vous femble impoffible , 

, Sera l'affaire d'un inftant. 
M E T R o c L E. 

Non, Crates ; connaiflez mon ame toute entière» 
Malheureux par l'amour, j'ai voulu le dornter ; 

Mes efforts pour le furmonter , 
D'un triomphe nouveau lui prêtaient la matière. 

Indigné du poids de mes fers, 
« Détruifons, ai-je dit, tout ce qui me rappelle 
a Le joug que j'ai porté , les maux que j'ai fouf-

» ferts. * 
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* J'avais des billets , où la belle 

Me peignît mille fois une ardeur éternelle. 
Ma main au feu vengeur les livre avec mépris. — 
Je les crus oubliés. — Que je m'étais mépris ! 
Je tes favais par cœur. Dans le fond de mon ame , 

Leurs brûlantes expreffions , 
Contre mes réfolutions 

Armant un faible, hélas, trop digne qu'on le 
blâme, 

Ranimaient mon amour & nourrifTaient ma flame, 
En dépit des réflexions. — 

Oui, fur ma volonté fon fouvenir l'emporte. 
Hier , je me promets d'éviter fon quartier ; 

Et j'ai pafle le jour entier, 
A fouplrer devant fa porte. 

C R A T E s. 

Songez donc qu'Athènes vous voit, 
Que votre vain délirt eft la fable publique ; 

Que par-tout on vous montre au do*g£. 
Songez que l'on vous fiflc. 

M E T R O C L E ( vivement. ) 

Et je fens qu'on le doit; 
Vos reproches font fans réplique. 
Oui, je connais bien mon erreur. 

Je vois bien ma folie, aînfi que ma faibleffe ; 
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Mais uft fecret plaîfir fe mêle à cette horreur ; 

Je chéris le trait qui me blefle. 
Erête à l'arracher de mon cœur, 

Ma main, ma faible main , par un charme invin
cible , """ 

Héfite , & dans le fond de ce cœur trop fenfible , 
Le trait fatal s'enfonce avec plus de fureur. 

C R A T E S. 

On redouble vos feux en voulant les éteindre ; 
Ceci change la thefe, & vous m'embarrafTez. — 

Je vous plains. 
M E T R O C L E . 

Ce n'eft pas aflez t 

Sage C rates, que de me plaindre. 
C R A T E S. 

C'eft peut-être pour moi plus que vous ne pen-
fez. — 

Des tranquilles hauteurs de la fphere des fages , 
N»us jetons quelquefois de* yeux indifFérens 
Sur cecte mer terrible & féconde en naufrages , 
Où tant de pallions, impétueux courans, 
Emportent les mortels , à l'aventure errans , 
Au travers des écueils & parmi les orages. — 
Le fage là-deffus, fe borne à difeourir , 
Et plus fouvent il garde un fuperbe fîlence. 
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M E T R O C L E . 

Quoi ! Cratès de mon mal a vu la violence, 
£t ne veut pas me fecourir ! 

C R A T E s. 
Voyons, — Répondez-moi ; pour qui votre mai-

trefle 
Vous a-t-elle quitté ? 

M E T R O C L E . 

Vous ne le croirez pas ; 
O ciel ! c'eft le vil Afclépas 
Que me préfère la traitrefle. 

C R A T E s ( avec véhémence. ) 
Quoi, C'eft peu de la trahifon ! 

Son mépris vous dégrade , & fon choix vous în« 
fuite ! 

Et vous , trop enivré d'un dangereux poifon, 
Vous en faites encor l'objet de votre culte ! 

Ce culte n'eft plus de faifon. 
U faut qu'un jufte oubli paie un injulte outrage ;. 

Et fon indigne liaifon 
Doit, contre un fol amour, vous donner le cou* 

iage 
De l'orgueil & de la raifon. 
M E T R O C L E . 

KU'jm, ni l'avare, hélas ! n'aveuglent ma colère*! 



94 JOURNAL HELVETIQUE. 
L'objet de ce choix odieux 
N'eft plus vil, dès qu'il a fu plaire; 

Aimé de Nicédie, on eft égal aux dieux» 

C R Â T E S, 

Quoi , vous - même excufez fes coupables ten. 
drefTes? 

M E T R O C L £ . 

~ Au penchant de l'amour on ne commande pas. 
C R A T E s ( ironiquement. ) 

En effet, je me trompe. A ce vil Afcjépas 
Elle peut, fans rougir, prodiguer fescarefles. 
Par un tel fuccefleur vos feux font honorés. 
Niccdie a raitbn. 

M E T R O C L E . -

Vous me dcfefpérez. 
C R A T E S. 

Eh mais, quelles mains aflez fur es 
Pourront refermer vos bleflures , 
Si vous-même les déchirez ? 

... . M j B T R O C L E k 

Sais.je ce que je fais ? mes fens font égarés. — 
Cratès , guéflîftte-ntoi. 

C R A1 tf S s (brufquêment.) 
•« - • . Vous ne réttles far fé t i* 
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M E T R O C L E . 

Excufez de mon cœur l'état tumultueux. — 
Je vous en prie, 

C R A T E s ( avec enthoufafme. ) 
Eh biea , ce cœur impétueux, 

Ce cœur fenfible, ardent, ne connaît-il qu'un 
maitre ? 

Ne peut-il de fa fougue allumer le falpétre, 
Qu'afin de fatisfaire un goût voluptueux ? 
11 vous faut une fièvre f il vous faut une ivrefle! 
En bien , fubftittœz à Votre enchanterefle 
Le fantôme adoré des hommes vertueux. 
Au Parnaffe , au Lycée , aux champs de la vie* 

toire , 
Il eft mille rivaux, mille amans de la gloire. 
Allez , de leur idole également épris, 
Aux yeux du monde entier , leur difputer le prix. 
Forcez votre tendrefle à demeurer muette, 
Et par de grands fuccès ,guerrier, fege, ail poète, 
Faites à Nicédie expier ks mépris. 

M E T ft (T c L E (avectrijleffe.) 
11 tfèA£lùs tems ; moname abattue, engourdie, 

Pour former ces nobîes élans % 

A befoîn d'un coup-d'œil, d'un mot dé Nïcédfc. 
Niccdfetnifcon feîri eûttréé des ialcns. 
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Ce dieu feul, ( pardonnez au nom dont je la 

( nomme ) 
Ce dieu feul , de Metrocle aurait pu faire un 

homme, 
Uft poète , un guerrier , un fage, un citoyen. 
Je prétendais à tout, avec un tel mobile. — 
Mais quand cet appui manque à ma force débile , 

Je ne dois plus prétendre à rien. — 
Telle eft la vérité.... 

C R A T E S. X 

Que l'amour exagère.— 
Mais pour vous affranchir de ce trifte lien , 

Ecoutez le dernier moyen 
Que mon amitié vous fuggere. 

Metrocle, il faut partir ; il faut quitter ces lieux. 
, Allez dans une terre inconnue , étrangère, 

Allez chercher fous d'autres cieux 
L'oubli d'une femme légère ; 

Sauvez-vous du péril de rencontrer fes yeux* 
Fuyez. 

M E T R O C L E . 

Où fuir l'amour, & dans quel lieu fauvggc 
Pourrais-je échapper à fa loi ? 

Ce rapide torrent fuit les cœurs qu'il ravage. 
Oui, fur le plus lointain rivage, 

Trop 
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Trop ingrate beauté, je ne vexrais que toi, 

tEt j'emporterais avec moi 
Les marques de mon esclavage, 

Et l'affreux fouvenir de ton manque de foi. 

C R A T E s/, 
Mon flegme ne tient pas contre vos apoftrophes» 
Métrocle » je youp mets au rang des plus grands 

fçip. - -
Prenez, de i'ellébpre. Il vaudra mieux pour vous 

Qjie4p* confeils d$f philofophps. -
M &rT R - o c i J . - ( 

Quoi, vous abandonnez 1 
: .• f £ & A T E s. :, 

Eh, quejpuis-je de plus t 

? Contra le mal qui vous poflcàe -
_*Tou*. les' moyens,£pnt fuperflus. 

Attendez tout du tems, C'eft à }u\ que tout cède» 
M É T R O ç U ( 

J'y comptais comme vous , & je n'y compte plus/ 
- .; i\ i C R A T E.s. > 
Et pourquoi donc ? 

.r . M E T . * o c i ,*•;„,! 
, T J'tf vu déjà phis-d'une ar.néo 

; * Finir & fe renouvelle^, 
Depuis la fatale journée. 

* " G 
i 
t 
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Cette ivreffe fi fortunée, 1 

f Hefifc ! & fi momentanée, 
Dont elle avait fu me combler. 

J'ai donc vu mes beaux ̂ ourstrifteinent s'envoler, 
Je n'ai point vu finir mes mdrtelres alarmes ; 
Et le tablé dû temS ; détrempé îfe fnea larme* « 

En fut moins prompt B s'écouler. 
C A A *' * S; i 

Et , férieuferhHt", de cette ft&rêfi* 
Vous prétende! gtoétir votréaAe trop faifie ! 

M E ! T R o t E ' Î B : 

Quoî qfù'iî en ihùk, je le veux* 
* " : "JXf»' AT K S* 
La crfo{e ëff ftrrïéHfc ; après (Btfi Vis aveux ; 
Mai* enfla, je nie prêté i vtAre fthtaifie. 

Hàtéz-^otrs deteiftpilrmes vœux. 
r C R A T É S. .'I 

Contre1 les ;màh*; d'un cœur trop 
tendre, ! 

II vous refte ufi rémedfe, ••- imretâede excellent 
' °"•' M « * R 0 C L E. 

Parlez, fage-Cràrfe. Je brûle Ut revendre 
£tdclc^râl?*ii!^ •-' '* 
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Il eft fi violent, 

Que je balance* vous rapprendre,1 

M E T H O Ç L K . 

®K,ne balancez pus! 
C n~x T -E S. 
- Vous le trduvëéez dur» 

M Ï .T R 0 Ç L E, 
$ o n , s'il eft infaillible. 

C R̂  A T E S* 

Oh, croyez èiu'iltftffirig 
M E Î R O C I E ( avreirfipàtience.) 

^ucl eft il donc ? 
C R A T E S, 

C'eft — de vous pendre» 
MfiTfcOCltt Çtpfisu* moment de réflexion.) 

£ c figuîcr de Timon n'eft pas bien k>hi d'ici. ~* 
Adieu ,' Çratés, & graacTntenH. 

0 
GT) 
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'QUATRIEME PARTIE. 
L E 

NOUVELLISTE SUISSE. 

. R U S S I E . 

JL Etcrshourg. L'arrivée de S. M I.e roi de 
Suéde en cette capitale, a été fuivie déplu-
fleurs fêtes brillantes & variées qui fe fonc 
feccédéesfans interruption; Ton a iaitvoir 
à ce monariïue tout ce qui pouvait méri
ter fon attention. Le comte de Kaunitz-
Rittberg a eu fa première audience de S. M. 
& lui a préfenté fes lettresJde créance en 
qualité d'envoyé extraordinaire, & de mi-
ntftre plénipotentiaire de la cour de Vienne. 
S^ A. I. h grande - duchelfe, avance heu-
reufement dausfagroifefïç. 

•"" S U E & f: 
Stockholm. La cour avait reçu des avis 

certains que le roi était parti de Petersbourg 
le 14 de juillet, & fe propofait de vifîter 
dans fon retour Piste de Gothlând & le port 
de Carlefcron, de forte que Ton attendait 

• S. M. dans cette capitale pour la fin du même 
mois. t , , 

Les vceux.de la nation entière ont et» 

http://vceux.de
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Remplis par llieureufè arrivée de ce mo
narque chéri à fi jufte titre, qui le 26 mit 
pied à terre en cette capitale , après une 
traverfëe exempte de tout accident. Cet évé
nement a été célébré par des fêtes magni
fiques, & par Pexprefîîon bien plus flatteufe' 
encore d'une joie univerfeîle. Le duc de Su-
dermanie, qui a gouverné le royaume pen
dant l'abfence de fon augufte fouveçanx, 

* a rempli ces importantes fondions avec tout 
*k-zele & Taffiduité poffibles. ' -

DANNEMARC. 
Coppenhague. Le roi, informé du tort que-

ibnt aux négocians & aux navigateurs les 
formalités lentes & dilpendieufes dont on 

- life dans les tribunaux ordinaires, vient de 
rendre un édit qui, en abrégeant le cours & 

: rinftrudion des procédures relatives aux 
affaires du commerce, ordonne aux juges 
de les expédier avec célérité. Cette nouvelle 
loi n'a d'abord été promulguée que pour les 
habitans de cette capitale & ceux de la ville 
d'Altona, qui font les plus commerçantes ; 
mais on ne doute pas qu'elle ne s'étende fur 
tout le refte du royaume, & que tous les 
fujets ne jouiffent également de ce nouveau 
fruit de la fageffe & de la bonté de leur 
augufte foiiverain. C'eft d'après les mêmes 
principes que S. M. a porté fon attention 
fur les progrès que commencent à faire les 
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manufà&ures établies dans U Norvège, # 
les verreries en particulier, & qu'elle emploie 
les moyens les plus efficaces pour multiplier 
dans fes états les connaiflances relatives aux 
arts les plus utiles & les plus propres à y 
introduire mie induftrie a&ive & éclairée. 

-Il a été en conféquence établi dans cette 
capitale un commiifionnaire qui correipon-

rdra directement avec les propriétaires de 
ces verreries-,& fe chargera de tous les en* 
vois dans les autres villes du royaume , & 
chez Pctratiger, 

P O L O G N E . 
Varfovie. La cour de Pétersbourg ayant , 

à la réquisition du confèil permanent, chargé 
ion miniftre auprès de la république d'in
tervenir en qualité de médiateur , pour rç-
gler les limites entre la Pologne & les états 
ilu roi de PrufTe ; & ce monarque ayant en
voyé un confeiller privé dans la vue de 
terminer cette affaire, il s'eft tenu phifieurs 
conférences en préfence de ce miniftre & de 
celui de la cour de Vienne, & la démarcation 
des limites a été enfin arrêtée & convenue, 
de manière que la Pologne a recouvré 
un certain nombre de villages, feifànt partie 
du terrein fen contefte. 

On fait dans cette capitale de grands pri-
paratift pour la réception de l'enyoye dit 
graud-{çigneur> mais Pou préjiimje «que les 



,4eux grsmds généraux de 1» courront^ np 
•.pouvant plus ? à caufe des réglemens fiûçs 
par la dernière diète, paraître avec le mêmp 

•iclat qu'auparavant dans cette cérémonie » 
.ft'abftiendront d'y aflîfter. 

JL'ordre de Malte, pour témoigner fa re-
: çonnaiifanceî du recouvrement de fes an-
; demies poifeflïons dans le royaume, s'eft 
e îgagè à payer là quote-part du don gratuit 

- <Jue le clergé, tant féculier que régulier,, 
.acquitte chaque année à l'état. 

Il a été défendu d'affermer à des étrangers 
lion régnicoles, le paflage des rivières qui 

. îeparent les états de la Pologne d'avec les 
; pays vojfins, afin de prévenir les différents 

que i'ufage contraire occafiohnaft fréqueqi* 
mpnt. 

On affiire1 que plufieurs fîes chefs de h 
fumeufe confédération de Bar, fe rendront 

. en cette capitale, avec l'envoyé Turc, çf-
pérant de pouvoir à cette occafion obtenir 

t la reftitution de leurs biens mis en lé-
. queftre, & rentrer en grâce jiu près de S. M. 

A L L E M A G N E . 
Vienne. On a renouvelle en Hongrie, Jk 

. fur-tout dans le palatinat de Presbourg, 
. l'ordonnance impériale & royale, qui recule 

jufqu'à l'âge de 24 ans accomplis, l'émiffiôn 
. des VQCUX dans quelque ordre que ce pui/fe 
: *trç 4$s 4eus_jTexeSa & perpiet à toys ce)ix 
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;dont la profèffion a eu lieu avant cet âg£* 
;de fortir de leur couvent, fans donner 
'aucun dédommagement. 
' L'empereur eft heureufëment de retour 
en cette capitale, du voyage que ce ma* 

"narque vient de faire en France 5 & l'on 
"parle d'une promotion générale dans i e 
militaire, de même que de la création de 
quelques nouveaux régimens. 

* Berlinr Le comte de Sacken, qui a été 
pendant plufieurs années miniftre de l'élec
teur de Saxe, a été ndmmé par le roi de 
PrufTe , fon miniftre privé d'état > S. M. lui 
lui a de plus conféré la place de grand cham
bellan, & l'a décoré de l'ordre de l'aigle 

'noir. 
, HeJJi-DartnJtadt. S. A.|S. le landgrave vient 
d'augmenter l'ûniverfité de Gieflen, d'une 
nouvelle claflede dofteurs,qui portera le nom 

* de faculté d'économie, & jouira de tous les 
droits, privilèges & immunités dont jouiflent 
les autres facultés, avec voix & féance dans 

* les aflemblées de l'ûniverfité, & les prb-
fefleurs feront payés fur le même pied. Ce 
prince a fixé de plus une fomme confidé 
rable pour former une bibliothèque d'écb-
nomie, d'agriculture & de finance. On 
tirera dé cette faculté les fujets néceflaires 
pour les départemens des eaux & forêts.. 
Cet établiiTement, le premier en oe genre 
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& de la plus grande utilité, méritait d'être 
configné dans ce journal. 

E S P A G N E . 
' Madrid. Le defTein que paraît avoir le 
roi de Maroc, d'attaquer une féconde fois 

* la forterefle de Mellile, a déterminé S. M. 
•à faire marcher vers Malaga huit batail
lons, qui feront tranfportés en Afrique. 

La crainte d'une rupture entre cette couf 
& celle de Lisbonne, eft enfin totalement 

•diflïpée. Un exprès, muni de paiteports de 
Pune & de l'autre, eft parti pour porter 
les ordres de fùfpendre toutes hoihlités 
ultérieures en Amérique, entre les deux 
nations, & quelques jours après on en a 
expédié un fécond', avec le double de la 
convention conclue à ce fujet. ; 

F R A N C E . 
Paris. Il furvient aflèz fréquemment, à 

Poccafion de la guerre entre l'Angleterre & 
fes colonies américaines , des incidens dé-
fagréables. La cour de France exige uile 
réparation à l'occafion de l'enlèvement fait 
d'un bâtiment national allant à S.Domingue, 
par un vaiifeau de Pefcadre de l'amiral 
Gayton 5 & de plus, la reititution de la fré
gate la Stine, dont on a parlé. D'un autre 
côté, un corfaire américain s'eft emparé en 
pleine mer d'un navire français , chargé à 

* Yarmouth de marchandifes pour le compte 
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de quelques négcrcians Anglais , en déch^ 
rant au patron , qu'arrivé à Bofton > où jl 
allait le conduire, fon bâtimçnt lui ferait 
-rendu > & même le fret payé, mais que là 
cargaifon était de bonne pnfe- On appret*d 
de Brelt que la frégate françaife qui avait 

.été iiifuitée par un vaifleau de guerre an
glais , eft heureufement arrivée dans ce port. 

•On allure que M. de Sartines , miniftre de 
la marine t a écrit une lettre circulaire à 
tous les commandans des ports du royaumç, 
pour raifurer les négocions fur les bruits qui 
«étaient répandus que le roi avait confetti 
à interdire à les fujets tout commerce avec 

, les Américains. 
Lji cour fait pafler T aooo hommes en Bre

tagne , pour être embarqués dans les diifé-
rens ports de cette province, & tranfportés 
à la Martinique & à S. Domingue, afin de 
mettre fes établiflemens à l'abri de toute at-

. taque imprévue. La négociation entamée 
entre les miniftres du roi & l'ambafTadeur 

. d'Angleterre, donne lieu à de fréquentes 
conférences dont on ne peut prévoir quel 
{èra le réfultat qui décidera ou d'une rup-

. ture ouverte , ou de la continuation de la 
paix liir le même pied , où enfin de quel
ques nouveaux arrangemens follicités par la 
cour Britannique. Il ne parait pas que l'on 
veuille fe prêter en tout aux defirs de celle* 
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tà\ d'autant^plus qu'on n'ignore pas qup 
plufieurs négocians Anglais ne fe font pomt 
de peine de trafiquer avec les infurgens. 
, A H G L E T E R^ R E. 

Londres Le peu d'événemens importais 
•qu'enfante la préfente campagne en Ame-

^ ,rique , fur laquelle on avait tant-compté, 
ne furprendra point, fi l'on confidere que 
id'un côté l'armée du général Hovre s'eft nç-
:ceflairemcnt affaiblie par les divers accidens 
:de la guerre, & que de l'autre , celle dçs 
-Américains , réfolus de fe tenir fur la dç-
fenfive , a reçu de nombreux fecours en 
tout genre. La principale attention fe porte 
.aujourd'hui fur les opérations de l'armée 
au Canada , commandée par le général 

• Burgoyne , dont le but eft de fe réunir 
: avec la première, en fe rendant maître du 
.fort de Ticonderago , & en furmontant tous 
les obftacles dont l'ennemi ne manquera pas 

,de femer une route longue & pénible au 
travers des terres. La guerre quife fait fyr 

' mer, & les entreprifes multipliées des arma
teurs Américains , fournit une plus ample ma
tière à la curiofitédu public: ceux qui croisent 
en grand nombre le long des côtes d]An
gleterre & d'Irlande, s'emparent chaque jour 
de quelques vaiifèaux maicfiands > & gênent 
le commerce au point qu'ils ont empêché 

' k tenue de lafoire^de Cheiterj lapluscoiv-
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fïdérable du royaume, quoique l'amirauté 
ait chargé plufieurs vaiffeaux de guerre de I 
leur donner la chafle. Une autre efcadre très-
forte de ces mêmes armateurs a fait voile 
de Bofton pour le banc de Terre-neuve , 
s'eft emparée de Pun des vaiffeaux de guerre 
défîmes à protéger la pèche des Anglais dans 
ces parages, & a pris ou détruit un nombre 

* confidérable de bateaux pécheurs. D'autres I 
encore fe font établis en croifiere fiir la route 

:d'Angleterre à Pisle de Madère; ce qui ufa 
cependant pas empêché l'heureufe arrivée 
delà flotte marchande au nombre de 126 
voilçs , venant des isles fous le vent, & ' 
'fur le fort de laquelle on était très-inquiet. ! 
Outre les avantages que cet événement pro- | 
cure au commerce, il a valu à l'amirauté une 
nombreufe recrue de matelots enlevés de 1 
ces bâtimens pour fervir fur la flotte royale. 

Quoique la gazette de la cour n'ait rien 
publié depuis long-tems touchant les affaires 
de l'Amérique , fou filence même femble 
confirmer encore les focheufes nouvelles que 
plufieurs avis particuliers en donnent. On 
ne peut plus douter que le corps commandé 
par le lord Cornwallis n'ait effuyé un échec 
de la part du général Washington , que cet 
échec n'ait dérangé le plan des opérations 
du général Howe, & que celui-ci, s'étant ap
proché avec toutes fc* forces de Parmée 
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ajnéricame, ne Tait trouvé fi bien retranchée 
qu'il s'eft retiré fans avoir ofé l'attaquer. 
. Le roi a prorogé au 18 feptembre le parle-, 

ment qui devait fe raflembler le 21 juillet, 
& celui d'Irlande a été prorogé en même-
tems au 14 o<ftobre. La cour de Lisbonne 
parait fe détacher toujours plus des intérêts 
de l'Angleterre , & vouloir s'unir avec la 
maifbn de Bourbon. Un armateur Américain 
a conduit aux Açores deux prifes anglaifes 
qu'il avait faites, & y a été reçu fans obC 
tacle , malgré les vives reprefentations du 
mihiftre Britannique. 

P A T S - B A S. 
La Haye. Le roi de Maroc vient de con

clure la paix avecja république d'une ma-
roere fort avantageufe pour celle-ci* Il rend, 
tous les pnfoî*mprs Hollandais fons rançon >j 
fy s'en remet à la générofité de LL. HH. PP*' 
qyant aux préfens annuels 

S U I S S E . 
Traité d'alliance entre Paugujle couronne 
, de France & le louable corps Helvétique % 
juré folemnellement à Soleurîe 9dans la diete} 

'générale!, le If août 1777. 
. Au nom de h très - faintc Trinité. Les, 

états cathqliques .ayant témoigné au rçi,' 
clés le commencement de fon règne , le defir.' 
à& renouvelle l'alliance qui fubfîftait depuis. 

- '4 , 
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17if entré Ton royaume & lefdits états» 
conformément aux claufes dudit traité, ï% 
majeité, à l'exemple de fes auguftes prédé-
cetièurs, voulant reconnaître les fervices dif-
tingués ren-lus à fa couronne & multiplier' 
les preuves de bienveillance & d'amitié qu'ils 
ont conltamment données à la nation en; 
général, aux cantons catholiques & à tous 
les états helvétiques en particulier, mani-
fefta par là réponfe les difpofitious les plus 
favorables, ainfi que l'intention d'en étendre 
l'effet à tout le corps helvétique. 

Une déclaration auflî propre à remplir 
l'objet de confolitler l'union, le bonheur, 
& la fureté de la confédération helvétique , 
fut reçue avec la reconnaiuance due aux 
vues falutaires du roi pour réunir tous les 
états qui la compofent , en une feule & 
même alliance avec fa couronne. Sa majefté, 
conféquemment à cette baie du nouveau. 
traité, établie par fa lettre duîî-mai 1775-, 
ayant encore renouvelle les mêmes afluran-. 
ces par celle du 10 avril 1.777 > jointe aux' 
dernières proportions qu'elle a fait remettre 
au corps helvetiquie, en explication plus par
ticulière de 4ès intentions, les .députés des 
louables cantons & co-alliés fe foiit rendus. 
à'Soîeuré pour y régler avec fon excellence 
nîonfieaf leprésident de Vergennes, ambaf-
iàdeur du roi en Su-iiTe, lcS-coffditiorts-rf'ui»-

1 



A O U ' S T 1777. ' &* 

traité défenfif, conforme aux intérêts de» 
deux nations, qui font déjà fi effèntiellemcne* 
unies par ie voifinage & par l'identité des 
vues & des principes des fouverains rek 
pe&ifs. f

 r 

" Le tout ayant été mûrement pefé & réflé
chi, nous Louis XVI, par la grâce de Dieu 
roi de France & de Navarre, & nous les 
bourguemeftres, avoyers, landamrties, con
seils & communautés des républiques hel
vétiques & états co-alliés, ftvoir : Zuric * 
Berne, Lucerne, Ury » Schwitz , tinter-
wald haut & bas, Zug avec les offices exté
rieurs , Glaris des deux religions, Bàle, Fri--
bourg, Soleure, Schaflbufe, Appenzell, des 
Rhodes intérieur & extérieur, l'abbé & la1 

ville de S. Gall, la république -de Vallais, 
& les villes de Miïihaufe & Bienne, avons* 
contra&é la préfente alliance commune 8c[ 
générale, quj n'a point d'autre but que l'u-: 

tilité, la défenfe & la fureté mutuelle & gé
nérale , fans tendre à PofFenfe de qui que ce 
&i t , & conclu le préfent traité, lequel a été1 

Convenu & accordé ainfi qu'il s'enfuit. 
'- Art. I. La Paix perpétuelle, conclue en* 
Pannée 1 f 16 entre le roi François I , de gto-
fîeufe mémoire, &les LL. cantons & leurs 
alliés, devant être regardée comme le fonde
ment précieux de l'amitié qui a fubfifté fî 
heurcufement depuis entre la couronne de 
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France & la ligue helvétique, ainfî que de* 
traités l'alliance, qui ont été conclus en d i t 
Êrens tems par ladite couronne, foit avec 
le corps helvétique, foit avec plufieurs can
tons y ladite Paix perpétuelle > qui fert éga
lement de bafe a la préfente alliance , eft ré
servée &rappellée ici de la manière la plus ex-
Sretfepar les parties contrariantes, comme 

evant fubiifter toujours indépendamment 
du préfent traité, à l'exception néanmoins 
cbs articles auxquels on aura dérogé par les 
fjtipularions du préfent traité. 

Art. I I . Tous les états compofant le corps 
helvétique participeront à la préfente allian
ce, amlï qje ceux d'entre leurs alliés que 
Ton convi» ndra refpediivement d'y admettre. 

Art. 111. Le roi & les états compofant le 
corps he.vétiquc, réciproquement animés du 
defir le plus fince *e de renouveller & de refler-
rer l'union qui i constamment régné entr'eux, 
deptus pluficarj fiecles, &dont l'expérience 
leur a démonti é la convenance & l'utilité y 
& vouant faire fervir cette union au biei* 
èc à l'avantage commun de leurs états reC.' 
pedlifs, ils contractent par le préfent trait© 
une véritab e amitié, & une fincere alliance 
purement défenfîve , & s'engagent à fe côm* 

Î
)ortcr mutuellement coçime cje bons & fidè-
es alliés, en avançant de tout leur pouvoir^ 

leurs avantages réciproques, & détournant. 
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tout ce qui pourrait leur nuire, promettant 
de s'entr'aider de leurs bons offices & de 
fe réunir pour le repos, la défenfe & la 
confervation de leurs-perfonnes, royaumes , 
états, pays, droits, honneurs, feigneuries 

- & fujets, qu'ils polfedent préfentement en 
Europe, en fe donnant à cet effet les fecours 
qui feront déterminés par le préfent traité. 

Art. IV. En conféquence de l'union fti-
pulée par l'article précédent» & le roi ayant 
le defir le plus fincere que le corps helvé
tique conferye fon état actuel de ibuverai-
neté abfolue & de parfaite indépendance, 

.•comme de concourir conftamment a empê
cher qu'il ne foit porté aucune atteinte à la 
liberté & à la fureté du corps helvétique 
en général o &, ^ous les états qui le compo-
fent en particulier , fa majefté promet & 
s'engage de faire lès efforts pour prévenir 

• & détourner par fes bons ofrjces les entre-
prifes qu'on pourrait,faire contre le corps 

: helvétique. jEj: au^ cas que ledit corps ou 
quelques-uns des états & républiques qui le 

', compofent', furent attaqués par quelque 
.puifîance étrang«re, fa majefté les aidera 
, de fes forces , & les défendra à les frais con-
.,tre toute agreffion hoftilede leur part , 
félon que la néceffité le demandera, néan
moins dans le cas feulement où fa majefté en 
ferarequife, . L ; _• , _ ,...-, 
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Art. V. Réciproquement, au cas que les 
états du roi en Europe fuflent envahis & 
attaqués, & que fa majefté jugeât avoir be-
ibin pour fa défenfe, d'un plus grand nombre 
de troupes Suiffes qu'elle n'en aura alors 
à fon fervice, & que celui qui aura été dé
terminé par les diverfes capitulations dans 
ce tems-îà fubfiftantesj les LL. cantons & 
alliés de la SuiiTe promettent & s'engagent 
de fe prêter à ces circonftances, & d'ac
corder dix jours après la réquifition qui leur 
en fera faite par fa majefté, une nouvelle 
levée de gens volontaires, & engagés de 
leur bon gré dans leurs états médiats & im
médiats, le cas toutefois réfervé, où le 
corps helvétique feroit lui-même en guerre, 
ou dans un péril imminent de l'être. 

Cette nouvelle levée de troupes Suifles, 
qui fe fera aux dépens du roi, ne pourra ex
céder le nombre de fix mille hommes, qui 
ne feront employés que pour la défenfe du 
royaume, fuivant l'article III du préfènt 
traité. 

Cette même levée qui aura la préférence 
for toute autre nouvelle levée étrangère , 
Jàns préjudiée néanmoins des engagemens 
réfervés par l'article VIII, ne pourra être 

" faite concurremment avec les augmentations 
déjà ftipulées par les diverfes capitulations. 

Ce corps de troupes jouira du libre exer-
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clcfc de la religion & de la juftice, comme 
du parie, & fera à tous égards tenu & traiti 
à'l'inftar des réginiens de la n^tipn, qui fer-
vironc alors par capitulation. - . 
r Quant à la forme de la levée effective, à 
la nomination des officiers, & à toutes leç 
autres conditions particulières, ces diffé-
rens objets feront réglés dans le tcms, con4 
formément aux: circonftances, & par une 
convention amiable; &la guerre £nie, ces 
troupes feront renvoyées dans leur pays, 
à moins qu'il n'en foit convenu autrement-

Art. VI. Le roi & le corps heivétiquç 
regardent comme une fuite & (ço^me un 
eftet néceflaire de leur union, Rengagement 
qu'ils renouvellent,de ne pas fouffrir que 
leurs fcnnemis & adverfaires refpe&ifs s'é~ 
tabliffent dans leurs pays, terres1 & feigneu-
ries, & de ne Jçur accorder aucuu paifage 
par leurs dits pays pour aller attaquer ou 
molefter Pautpe allié; promettant récipro
quement de s'y, oppolpr même à main armée, 
fi la.néceflîté le requifcrt ; & comme le pré
sent traité abfolumffrt défenfîf ne doit pré-
judicier ni dérogçr en rien à la neutralité 
des4parties, les LL. cantons & leurs alliés 
déclarent ici de la manière la plus exprefïe 
de vouloir Pobferver & maintenir dans tous 
les cas, & fans diftindion, vis-à-vis de toutes 
iespuiâances* , 

H y 
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Art. Vil. Sa majefté & le corps helvéti
que déclarent contracter & conclure la pré-
fente alliance défenfive pour le terme de cin
quante ans. 

Art. VIH. Le roi, & le corps helvétique 
en général, & chacun de fcs membres en 
particulier, s'engagent de la manière la plus 
eiprefle'de rie pas fe défifter de la préfente 
alliance, & de ne faire à cet effet auffi iong-
tems qu'elle fubfiftera , aucunes capitula
tions, traités, ou conventions qui y foient 
contraire^ Sa majefté, & les LL. cantons 
& co-allies <eii général, & chacun en parti
culier^ réfërvent ici les capitulations, traités 
& conventiohs antérieurement conclus avec 
aiVerfes ptriffances ; déclarant en même 
ttms, qtffli ne contiennent rien qui pour
rait empêche* l'entière exécution des enga-
gemens mutuellement pris en cbntraétant là 
préfente alliance défennve. 

Art' IX. En conféquertce de la préfente 
alliance défenfîve , fi l'une ou l'autre des 
parties contractantes ehtroit en guerre, ou 
y prenait part avec quelques autres puiflàn-
ces , fa majefté & le corps helvétique ne 
pourront faire là paix avec leurs ennemis à 
rinfu de l'autre allié, & fans fe compren
dre réciproquement dans le traité de pacifi
cation ou dé trêve, qtri pourrait fe con
clure. Il ferg néanmoins laiffé à la liberté 
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& au choix des parties d'être comprifes dans 
ledit traité de paix ou de trêve, ou de s'en 
abftenir. 

Art. X. Les conventions qui fubfiftent 
entre le roi & les états divers du corps hel
vétique , ainfî que celles qui pourront le con
clure par la fuite au fujet de l'entretien des 
regimens Suifles en France, étant l'objet des 
capitulations militaires, on fera libre de 
part & d'autre d'en faire çie nouvelles à 
leur échéance, ou de ne pas les continuer, 
fans par là préjudicier ni déroger à l'alliance 
même, fous l'engagement réciproque toutes 
fois d'exécuter les capitulations félon leur 
forme & teneur. 

Lesdits regimens continueront à jouit 
du libre exercice de la religion & de la jut 
tice , comme du paffé , ainfi que de tous les 
autres privilèges, françhifes & avantages, 
qui font aflurés aux troupes de la nation 
Suifle par les traités & capitulations. 

Art. XI. Comme il peut arriver fréquent 
ment que les fujets de fi majefté & du corps 
helvétique contradlent des mariages, faifent 
des acquittions, ou fe lient par des fociétés, 
obligations ou contrats quelconques, dont 
il peut réfulter des conteftations ou procès , 
il eft convenu que fans admettre à cet égard 
des rcftrichons , ou des privilèges contrai
res , toutes les fois que des particuliers des 
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deux nations auront entr'eux quelques affai
res qui ne pourront fè terminer à l'amiable 
& fans la voie des tribunaux, le deman
deur fera obligé de pourfuivre fbn action 
par-devant les juges naturels du défendeur,' 
à moins que les parties plaidantes ne fuflent 
préfentes dans le lieu même du contrat, ou 
ne fiiifent convenues des juges, par-devant 
lefquels elles feraient engagées de difcuter 
leurs difficultés. Le roi & le corps helvéti
que s'engagent réciproquement a faire ren
dre bonne & brieve juftice à celui ou à ceux 
des deux nations qui réclameront dans ce 
cas-là le fecours de l'autorité ; bien entendu 
néanmoins que ces difpofitions feront cen-
fées ne concerner que les caufes purement 
perfonnelles, & que les caufes réelles feront 
portées par-devant le juge territorial, com
me auflî que la nature & le caractère de cha
que adion feront déterminés par les règles 
établies dans les lieux de la fîtuation des 
biens : dans le cas néanmoins, où un SuilTe 
décéderait en France, fans avoir difpofé des 
biens meubles qu'il y poffédait, & où fes 
plus proches feraient tous domiciliés en Suit 
fe, les difficultés qui furviendraient entre les 
dits parens, à raifon de l'habileté à fuccéder 
au défunt, feront portées par-devant le juge 
naturel & ordinaire de fes héritiers & parens j 
& réciproquement ? fi la mèmequeftions'é-
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levé entre des parens & héritiers d'un Fran
çais décédé en Suifle , elle fera décidée par 
le juge naturel Français, dont ils dépen
dront. 

Art. XII. Par une fuite du même defîr 
qu'ont les parties contractantes d'entretenir 
entr'ellesla plus parfaite correfpondance, & 
de la faire fervir au bien & à l'avantage des 
peuples des deux dominations, elles font 
convenues que les jugemens définitifs en 
matière civile, rendus par des tribunaux fou-
verains, feront exécutés réciproquement fé
lon leur forme & teneur dans les états de fa 
majefté & dans ceux du corps helvétique, 
comme s'ils avaient été rendus dans le pays, 
où fe trouvera après le dit jugement la partie 
condamnée ; & pour prévenir toute inter
prétation , ainfi que tout ce qui pourrait af
faiblir le contenu du préfent article, on s'en
gage de part & d'autre à s'en rapporter à la 
fimple déclaration, qui fera faite par le fou-
verain, dans les états duquel le jugement 
aura été rendu, pour en expliquer la nature. 

Art. XIII. Un banqueroutier frauduleux, 
fiijet de la France, ne pourra trouver d'afyle 
en Suiffe pour tromper fes créanciers : il 
pourra au contraire y être pourfuivi &faifi, 
& le jugement rendu contre lui, quant aux 
effets civils, être pleinement exécutoire ; 
la même procédure devant avoir lieu en 

H i v 
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pareil cas contre un Suifle en France, 
Art. XIV. Sa majefté & le corps helvéti

que s'engagent de ne pas prendre en leur 
protedion les fujets refpedifs, qui fuiraient 
pour crimes reconnus & confiâtes, ou qui 
feraient bannis de Tune ou de l'autre domi
nation pour forfaiture, ou délits qualifiés ; 
fe promettant au contraire mutuellement 
d'apporter tous leurs foins pour les chatfer , 
comme doivent en ufer de bons & fidèles 
allies. 

Art, XV. Par les mêmes vues du bien 
public & d'une convenance commune aux 
deux parties, il a été réglé auffi que, fi des 
criminels d'état, des aflaifins, ou autres per-
fbnncs reconnues coupables de délits publics 
& majeurs, & déclarées telles par leurs fou-
verains refpedifs, cherchaient àfe réfugier 
dans les états de l'autre nation, fa majefté 
& le corps helvétique promettent de fe les 
remettre de bonne Foi, & à la première ré
quisition j & s'il arrivait auffi que des voleurs 
fe refugiaflent en Suifle, ou en France, aveo 
des chofes voJées , on les faifira pour en 
procurer de bonne foi la reftitution > & fi les 
dits voleurs étaient des domeftiques , qui 
auraient volé avec effradion, ou voleurs de 
grand chemin, on livrera à la première ré-
qiufition leurs perfonnes, pour être puni$ 
frF l$ç Jieux où les vols fe feront commis 
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Les parties contractantes font néanmoins 
convenues qu'elles n'extraderont point ré
ciproquement leurs fujets refpedifs préve
nus des crimes commis dans l'autre état, à 
moins que ce ne foit pour crime grave & 
public; & hors de ce cas elles promettent 
& s'engagent de punir elles - mêmes le dé
linquant. 

Art. X V I . Les LL. états catholiques ». 
auxquels fe joignent les LL, cantons de Gla-
ris & Appenzell réformés, ainfi que la ville 
de Bienne, réfervent ici les argens de paix & 
d'alliance, & fa majefté s'engage de les faire 
régulièrement payer chaque année dans la 
ville de Soleure en efpeces ayant cours eu 
Suiffe, fuivant les anciens traités, & comme 
il s'eft pratiqué jufqu'ici. 
, Art, XVII. Le,roi s'engage de permettre à 
tous les LL. cantons, & a leurs co-alliés par-
ticipans à la préfente alliance, d'acheter dans 
fes états & d'exporter librement tout le fel 
dont ils auront befoin. La quantité & les? , 
conditions des livrailbns feront fixées de 
gré à gré par des conventions particulières, 
néanmoins à des prix modérés. 

Sa majefté 9 fans-changer l'ordre habituel-
des livraifons,promet auffi de tenir la main 
à la pleine & entière exécution des con
ventions particulières faites à cet égard avec 
tes fermisf s généraux. 
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Sa majefté délare qu'elle accordera en 
tout tems le libre paffage par fes états pour 
toutes les denrées que les cantons & co-
alliés participais à la préfente alliance feront 
venir de l'étranger. 

Sa majefté déclare en outre, qu'elle accor
dera la permiiiïon de recueillir & tranlpor-
ter librement en Suiife le produit en nature 
des dîmes, rentes foncières & biens fonds, 
que les divers états polfedent actuellement 
en Alface, fans être atfujettis au paiement 
des droits ufités en pareil cas, & en fuivant 
les formes obfervées jufqu'ici, à moins que 
des circonftances extraordinaires & prenan
tes ne s'y oppofent. 

Sa majefté donnera aux LL. cantons & 
co-alliés, relativement à l'achat des grains & 
autres denrées deftinées pour leur ufage , 
toutes les facilités compatibles avec les be
soins de fes propres fu jets. 

Art. XVIII. Le roi déclare vouloir con-
ferver à la nation Suiife les privilèges & 
avantages que les commerçans & autres 
Suiifes ont acquis, & dont ils ont joui légi
timement en France ; mais les deux parties, 
pleines d'une confiance mutuelle, n'ayant pas 
voulu retarder la confection de la préfente 
alliance générale pour déterminer avec pré-
cifion la nature & l'étendue desdits privi
lèges & avantages, elles font convenues de 
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tenir dans le cours de deux années à compter 
de la date des ratifications, fur la première 
réquifition qui en fera faite par fa majelté 
ou par les LL. cantons & leurs alliés, des 
conférences, dans lefqueiles on réglera de 
concert & détmitivement, félon les loix de 
ia bonne foi & de l'équité, les titres & les mo
tifs des réclamations formées par le corps hel-
vécique ou fes ciiîferens membres. L'arran
gement qui fera conclu aura la même force 
& valeur que s'il était inféré de mot à mot 
dam le préfent traité d'alliance, dont il fera 
cenfé faire partie : en attendant,, il ne fera 
rien innové. 

Art. XIX. Les arrangemens, qui fubfit 
tent entre le roi d'un côté, & les états catho
liques de l'autre, relativement au droit d'au
baine & dé traite foraine > ainfiquele traité 
conclu en 1772, avec les cantons protêt 
tans, continueront à être exécutés félon leuc 
forme & teneur, en attendant qu'on puifle 
convenir d'un traité qui fera cenfé faire 
partie de la préfente alliance, & qui aura 
la même force & valeur que s'il y étoit in
féré de mot à mot. 

Les parties contractantes déclarent néan
moins , qu'elles n'entendent pas abolir les 
droits locaux qui peuvent être dus en pareil 
cas à des villes ou à des feigneurs particuliers 
ibus le nom tfabwg , ou autre femblable -, 
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mais il eft expreflement convenu que dans 
tous les cas la réciprocité fera obfervée h en 
conféquence les citoyens, bourgeois & ftu 
jets des états refpe&ifs ne feront admis à 
exporter les biens qui peuvent leur être dus * 
ou le prix d'iceux, qu'en rapportant un cer
tificat en bonne forme du magiftrat, ou du 
juge du lieu de leur domicile, qui confta-
tera Pufage qui y eft obfervé, & fervira de 

v bafe à la réciprocité. 
Les parties contractantes en 1772, décla-

rent en même tems, que les François & les 
Suifles pourront, en exécution des arrange-
mens refpedivement fubfiftans, recueillir & 
exporter librement les fucceflïons qui leur 
feront échues, ou le prix provenant de la 
vente qu'ils en auront faite, fans être alfa-
jettis au paiement du droit de traite fo
raine. 

Il eft de plus exprefTément convenu que 
jufqu'à la conclufion d'un traité définitif la 
réciprocité la plus exafte aura lieu, tant à 
l'égard des fucceflîons qu'à l'égard de tous 
.les autres objets qui y font relatifs, & qui 
ne font pas déterminés par le traité de 17 73 
.entre fa majefté & les états évangéliqufces. 

Art. XX. Si par la fuite des tems on re-
connaiffait que quelques articles du pré
sent traité demandent des éclaircilfemens , 
il eft convenu que , pour prévenir toute 
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Interprétation arbitraire, on fe concertera 
amiablement à cet égard, fans rien entre
prendre ni innover mfqu'à ce que le fens 
desdits articles ait été fixé d'un commun 
accord. 

Art. XXL La préfente convention fera 
ratifiée par le roi &par le corps helvétique, 
dans la forme accoutumée , les ratifications 
feront échangées dans l'efpace de deux mois, 
ou plus tôt fi faire fe peut, & l'alliance fera 
jurée de la part & au nom des parties con-
tra&antes* ainfi & de même qu'il a été pra
tiqué à Poccafion des alliances précédente^. 
• En foi de quoi nous l'ambafladeur du roi, 
& nous tous les députés dès états ci-deflus 
mentionnés, avons figné & fcellé de nos ar
mes le préfent traité rédigé en français ? & 
dont il a été fait deux doubles d'une même 
forme & teneur, l'un en langue françaife, 
& l'autre en langues françaife & allemande. 

Fait à Soleiire le vingt-huitième jour du 
mois de mai, & juré le vingt-cinquiertie jbijc 
ou mois d'août 1777. 
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